
 

 
BATILOGISTIC 

 

  

ZA ç Point du 
Jour 2 è ¨ Neuville-
aux-Bois (45) 
 

30 juin 2023 

 
Volet faune flore de lô®tude 
dôimpact de la ZA ç Point du 
Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois 
(45) 

 



 

 

   

   

  

 

Batilogistic 

2 Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA ç Point du Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois (45) 

 

Citation recommandée Biotope, 2023. ZA "Point du Jour 2". Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA "Point du 
Jour 2" à Neuville-aux-Bois (45). BATILOGISTIC, 151 p. 

Version/Indice Mise à jour 2023 du VNEI de décembre 2021. 
Version 2 

Date 30/06/2023 

Nom de fichier CCFORET_Neuville_ZA_2023.docx 

N° de contrat 2021247-2 

Date de démarrage de la 
mission 

05/01/2021 (mission initiale) 
26/01/2023 

Ma´tre dôouvrage Communauté de communes de la Forêt 
15, rue du Mail Est 
45170 Neuville-aux-Bois 

Interlocuteur Vincent DEFREMONT 
Chargé de développement 

developpement@cc-foret.fr 
02 38 91 86 07 

Assistance à maitrise 
dôouvrage 

BATILOGISTIC / NG CONCEPT 

Interlocuteur William CONRAD 
Chargé d'étude 
environnement Industriel et 
urbanisme 

wconrad@ngconcept-ec.com 
03 54 46 10 17 / 06 87 69 63 43 

Biotope, Responsable 
du projet 

Antonin DHELLEMME adhellemme@biotope.fr 

Biotope, Contrôleur 
qualité 

Céline BERNARD cbernard@biotope.fr 
02 38 61 07 94 

 
 
 
Sauf mention contraire explicite, toutes les photos du rapport ont été prises sur site par le personnel de Biotope dans le cadre 
des prospections de terrain. 
  

mailto:wconrad@ngconcept-ec.com


 

 

   

   

  

 

Batilogistic 

3 Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA ç Point du Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois (45) 

 Sommaire 
 

1 R®sum® non technique 6 

1.1 Contexte du projet et aspects méthodologiques 6 
1.1.1 Contexte du projet 6 
1.1.2 Aspects méthodologiques 6 

1.2 Synth¯se de lô®tat initial des milieux naturels, de la flore et de la faune 6 
1.2.1 Contexte écologique du projet 6 
1.2.2 Habitats naturels et flore sur lôaire dô®tude rapproch®e 6 
1.2.3 Faune sur lôaire dô®tude rapproch®e 7 
1.2.4 Fonctionnalités écologiques 7 
1.2.5 Enjeux spatialis®s sur lôaire dô®tude rapproch®e 7 

1.3 Analyse des effets du projet et mesures associées 7 
1.3.1 Synthèse des effets prévisibles du projet 7 
1.3.2 Synth¯se des mesures dô®vitement et de r®duction int®gr®es au projet, et de leur suivi 8 

1.4 Impacts résiduels du projet 8 

1.5 Évaluation des incidences au titre de Natura 2000 8 

2 Contexte du projet et aspects m®thodologiques 9 

2.1 Description du projet 9 

2.2 Objectifs de lô®tude et r®f®rences r®glementaires 9 
2.2.1 Objectifs de lô®tude 9 
2.2.2 Références réglementaires 11 

2.3 Aspects méthodologiques 13 
2.3.1 Terminologie employée 13 
2.3.2 Aires dô®tude 15 
2.3.3 Équipe de travail 17 
2.3.4 Méthodes dôacquisition des donn®es 17 
2.3.5 Synth¯se des m®thodes dôinventaires et difficultés rencontrées 20 
2.3.6 Restitution, traitement et dôanalyse des donn®es 21 

3 £tat initial des milieux naturels, de la flore et de la faune 24 

3.1 Contexte écologique du projet 24 
3.1.1 Généralités 24 
3.1.2 Présentation des zonages du patrimoine naturel et des interactions possibles avec le projet 25 
3.1.3 Synthèse du contexte écologique du projet 25 

3.2 Habitats naturels et flore 27 
3.2.1 Habitats naturels 27 
3.2.2 Flore 32 
3.2.3 Zones humides 32 
3.2.4 Bilan concernant les zones humides et enjeux associés 39 

3.3 Faune 42 
3.3.1 Insectes 42 
3.3.2 Amphibiens 46 
3.3.3 Reptiles 50 
3.3.4 Oiseaux 54 
3.3.5 Mammifères (hors chiroptères) 64 
3.3.6 Chiroptères 66 
3.3.7 Mollusques, Crustacés et Poissons 71 

3.4 Continuités et fonctionnalités écologiques 73 
3.4.1 Position de lôaire dô®tude ®loign®e dans le fonctionnement ®cologique r®gional 73 
3.4.2 Fonctionnalit®s ®cologiques ¨ lô®chelle de lôaire dô®tude rapproch®e 75 



 

 

   

   

  

 

Batilogistic 

4 Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA ç Point du Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois (45) 

3.5 Synth¯se des enjeux ®cologiques au sein de lôaire dô®tude rapproch®e 77 

4 Analyse des effets du projet et mesures associ®es 80 

4.1 Présentation et justification de la solution retenue 80 
4.1.1 Projet en 2021 80 
4.1.1 Projet en 2023 81 

4.2 Évolutions du scénario de référence 82 
4.2.1 Facteurs pris en compte dans lô®volution du site 82 
4.2.2 Évolution probable du sc®nario de r®f®rence en lôabsence ou en cas de mise en îuvre du 

projet 82 

4.3 Effets prévisibles du projet 83 

4.4 Mesures dô®vitement et de r®duction 86 
4.4.1 Liste des mesures dô®vitement et de r®duction 86 
4.4.1 Pr®sentation d®taill®e des mesures dô®vitement 87 
4.4.2 Présentation détaillée des mesures de réduction 88 

4.5 Impacts résiduels du projet 98 
4.5.1 Quantification des impacts résiduels sur les milieux 98 
4.5.2 Impacts résiduels sur les habitats naturels 99 
4.5.3 Impacts résiduels sur les espèces végétales 100 
4.5.4 Impacts résiduels sur les insectes 101 
4.5.5 Impacts résiduels sur les amphibiens 102 
4.5.6 Impacts résiduels sur les reptiles 103 
4.5.7 Impacts résiduels sur les oiseaux 105 
4.5.8 Impacts résiduels sur les mammifères (hors chiroptères) 107 
4.5.9 Impacts résiduels sur les chiroptères 108 
4.5.1 Impacts résiduels sur les mollusques, des crustacés et des poissons 110 
4.5.2 Conclusion sur les impacts résiduels notables 111 

4.6 Impacts cumul®s avec dôautres projets 113 

4.7 D®marche dôaccompagnement et de suivi 114 
4.7.1 Liste des mesures dôaccompagnement et de suivi 114 
4.7.2 Présentation détaillée des mesures de suivi 114 

4.8 Planification et chiffrage des mesures 116 
4.8.1 Planification des mesures 116 
4.8.2 Chiffrage des mesures 116 

5 £valuation des incidences au titre de Natura 2000 118 

5.1 £valuation des possibilit®s dôincidences du projet sur les sites du r®seau Natura 2000 118 

5.2 Pr®sentation des sites Natura 2000 pris en compte dans lô®valuation des incidences 118 
5.2.1 Description générale 118 
5.2.2 Pr®sentation des oiseaux vis®s ¨ lôarticle 4 de la Directive Oiseaux ¨ lôorigine de la 

désignation des sites concernés 119 

5.3 Habitats naturels et esp¯ces retenus pour lô®valuation des incidences 120 
5.3.1 Esp¯ces retenues pour lô®valuation des incidences 120 

5.4 Conclusion sur lô®valuation des incidences au titre de Natura 2000 120 

6 Bibliographie 121 

6.1 Bibliographie générale 121 

6.2 Bibliographie relative au secteur 121 

6.3 Bibliographie relative aux habitats naturels 121 

6.4 Bibliographie relative à la flore 122 

6.5 Bibliographie relative aux zones humides 123 

6.6 Bibliographie relative aux insectes 123 

6.7 Bibliographie relative aux amphibiens et aux reptiles 124 



 

 

   

   

  

 

Batilogistic 

5 Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA ç Point du Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois (45) 

6.8 Bibliographie relative aux oiseaux 125 

6.9 Bibliographie relative aux mammifères (hors chiroptères) 125 

6.10 Bibliographie relative aux chiroptères 126 

6.11 Bibliographie relative aux poissons, crustacés et mollusques 126 

7 Annexes 128 

 Synthèse des statuts règlementaires 128 

 M®thodes dôinventaires 130 
2.1 Habitats naturels 130 
2.1 Flore 130 
2.2 Délimitation des zones humides 131 

2.2.1 Rappel réglementaire 131 
2.2.2 Délimitation de la végétation humide 132 
2.2.3 Délimitation des sols humides 133 

2.3 Insectes 134 
2.4 Amphibiens 135 
2.5 Reptiles 135 
2.6 Oiseaux 135 
2.7 Mammifères (hors chiroptères) 135 
2.8 Chiroptères 136 
2.9 Mollusques 137 
2.10 Crustacés 137 
2.11 Poissons 137 
2.12 Limites méthodologiques 138 

 Synthèse des documents de référence pour la définition des statuts de rareté ou 
menaces 140 

 Liste compl¯te des esp¯ces observ®es dans lôaire dô®tude rapproch®e 143 

 Relev®s p®dologiques r®alis®s dans lôaire dô®tude rapproch®e 151 
 



 

 

   

 1 Résumé non technique 

  

 

Batilogistic 

6 Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA ç Point du Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois (45) 

1 R®sum® non technique  

1.1 Contexte du projet et aspects m®thodologiques  

1.1.1 Contexte du projet  

Le projet se situe au nord-est de la commune de Neuville-aux-Bois (45), ¨ la lisi¯re entre la For°t dôOrl®ans et la vaste plaine 
agricole de la Beauce. 
Il prend place dans un contexte de grandes cultures, bord® ¨ lôouest par la route d®partementale D11 et la zone dôactivit® 
« Point du Jour » - dont le projet constituera lôextension - et ¨ lôest par le cours dôeau ç La Laye du Nord è, qui prend sa 
source en For°t dôOrl®ans. 
Le projet est soumis ¨ ®tude dôimpacts au titre de lôarticle L.122-1 et suivants du Code de lôenvironnement. 

1.1.2 Aspects m®thodologiques 

Lôaire dô®tude rapproch®e, sur laquelle se sont d®roul®s la majorit® des inventaires de terrain, couvre une superficie dôenviron 
24,5 ha. Elle est localisée sur des cultures au sein dôun paysage agricole en limite du front dôurbanisation. 
La constitution dôune ®quipe pluridisciplinaire a ®t® n®cessaire dans le cadre de cette ®tude. Différentes personnes ou 
organismes ressources ont ®galement ®t® consult®s pour affiner lôexpertise ou le conseil sur cette mission.  
Conform®ment ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement, le contenu de lô®tude dôimpact, et donc les prospections de 
terrain, sont ç proportionn®s ¨ la sensibilit® environnementale de la zone susceptible dô°tre affect®e par le projet, ¨ 
lôimportance de la nature des travaux, ouvrages et am®nagements projet®s et ¨ leurs incidences pr®visibles sur 
lôenvironnement ou la santé humaine ». 
Ainsi, les prospections de terrain ont concerné les groupes de faune et la flore les plus représentatifs de la biodiversité de 
lôaire dô®tude rapproch®e (habitats naturels, flore, insectes, amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères, poissons, mollusques 
et crustacés). Les expertises de terrain se sont d®roul®es sur un cycle biologique complet pour lôensemble des groupes. La 
pression de prospection a permis de couvrir lôensemble de lôaire dô®tude rapproch®e ¨ diff®rentes dates, dans des conditions 
dôobservations toujours suffisantes. Lô®tat initial appara´t donc robuste et repr®sentatif de la diversit® ®cologique des milieux 
naturels locaux et de leur richesse spécifique. 

1.2 Synth¯se de lô®tat initial des milieux naturels, de la flore et de 
la faune 

1.2.1 Contexte ®cologique du projet  

Lôaire dô®tude rapproch®e nôintercepte aucun zonage du patrimoine naturel et se situe ¨ 3 km du site Natura 2000 FR2410018 
« Forêt d'Orléans ». 
Les esp¯ces ¨ lôorigine de la d®signation de cette ZPS pr®sentent un important pouvoir de d®placement et le cours dôeau 
« La Laye du Nord è constitue une connexion entre le site Natura 2000 et lôaire dô®tude rapproch®e. En cons®quence, une 
évaluation des incidences au titre de Natura 2000 semble requise pour ce projet. 

1.2.2 Habitats naturels et flore sur lôaire dô®tude rapproch®e 

Lôaire dô®tude rapproch®e est dominée par les cultures (88,45%). Trois grands ensembles de végétations y sont recensés :  

 Habitats anthropisés (parcelles cultivées, essentiellement) ; 

 Habitats ouverts ou semi-ouverts (fourrés et prairies mésophiles de talus) ; 

 Habitats aquatiques (cours dôeau). 



 

 

   

 1 Résumé non technique 

  

 

Batilogistic 

7 Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA ç Point du Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois (45) 

Aucun des habitats naturels observ®s nôest consid®r® comme dôint®r°t patrimonial en r®gion Centre-Val de Loire ; leur enjeu 
écologique spécifique est faible. 
Aucune espèce végétale remarquable (protégée et/ou patrimoniale) nôa ®t® observ®e sur lôaire dô®tude rapproch®e. Lôenjeu 
écologique concernant la flore indigène est faible. 
Aucune espèce végétale exotique à caractère envahissant nôa ®t® recens®e. 
Seul le cours dôeau intermittent (810mĮ) est consid®r® comme zone humide, sur la base des critères réglementaires 
« habitats » et « sols ». 

1.2.3 Faune sur lôaire dô®tude rapproch®e 

Les insectes présentent une richesse spécifique r®duite et un enjeu ®cologique faible ¨ lôexception dôune esp¯ce prot®g®e 
dôOdonates occupant le cours dôeau : lôAgrion de Mercure. Cette espèce constitue un enjeu écologique moyen. 
Trois espèces protégées dôamphibiens sont pr®sents (ou consid®r®s comme tel) au sein de lôaire dô®tude rapproch®e : la 
Grenouille verte, le Triton palm® et lôAlyte accoucheur. Les amphibiens constituent un enjeu écologique faible. 
Le Lézard des murailles, seul reptile recensé, représente un enjeu écologique contextualisé faible. 
Plusieurs oiseaux nicheurs protégés sont recensés et le cortège des milieux buissonnants rassemble notamment quatre 
espèces menac®es au niveau national ou local (Bruant jaune, Chardonneret ®l®gant, Linotte m®lodieuse et Verdier dôEurope). 
Ce groupe constitue un enjeu écologique fort au niveau des milieux buissonnants mais faible sur le reste de lôaire dô®tude 
rapprochée. Lôaire dô®tude pr®sente par ailleurs un enjeu faible pour les oiseaux hivernants ou migrateurs. 
Les mammifères terrestres (hors chauves-souris) constituent localement un enjeu écologique faible. En lôabsence dôesp¯ce 
protégée, ils ne constituent pas une contrainte réglementaire. 
En lôabsence de milieux favorables ¨ leur g´te, lôutilisation de lôaire dô®tude rapproch®e par les chauves-souris se réduit à la 
recherche alimentaire et au transit, notamment le long du cours dôeau. Lôenjeu ®cologique est toutefois fort malgré le contexte 
avec la pr®sence de 12 esp¯ces et 4 groupes dôesp¯ces prot®g®es, dont 10 esp¯ces dôenjeu moyen. 
Aucune espèce de mollusque, crustacé ou poisson remarquable nôa ®t® observ®e. Ces groupes aquatiques constituent un 
enjeu écologique négligeable. 

1.2.4 Fonctionnalit®s ®cologiques  

Lôaire dô®tude rapproch®e sôinscrit dans un contexte agricole en marge de lôimportante continuit® ®cologique de la For°t 
dôOrl®ans (r®servoirs et corridors des trames des milieux bois®s et humides). Elle nôa donc pas ®t® identifi®e comme jouant 
un rôle dans les continuités écologiques régionales. 
À lôéchelle locale, le cours dôeau de ç La Laye du Nord è constitue un corridor du sud au nord, de la For°t dôOrl®ans ¨ la 
plaine de Beauce. Lôancienne voie ferr®e au nord joue probablement le m°me r¹le dans un axe est-ouest. 
Ces principaux corridors de d®placement (cours dôeau, voie ferr®e) dôint®r°t supra-local se situent en bordure de lôaire dô®tude 
rapprochée. 

1.2.5 Enjeux spatialis®s sur lôaire dô®tude rapproch®e 

Deux grands ensembles dôhabitats peuvent °tre distingu®s sur lôaire dô®tude rapproch®e :  

 Une vaste parcelle cultiv®e occupant la majorit® de lôaire dô®tude. Ce vaste secteur représente un enjeu écologique 
faible ; 

 Le cours dôeau et ses abords, en marge de cette parcelle, occupé par un fossé humide et une mosaïque de milieux 
arbustifs et de milieux ouverts. Ces milieux sont favorables à une certaine richesse avifaunistique, au refuge de la 
faune terrestre, ̈  la pr®sence dôinsectes caract®ristiques de milieux humides, dôamphibiens... et constituent un corridor 
®cologique dôint®r°t. Ce cours dôeau et ses abords représentent un enjeu écologique fort à moyen. 

1.3 Analyse des effets du projet et mesures associ®es  

1.3.1 Synth¯se des effets pr®visibles du projet 

Le projet et ses travaux couvriront une superficie totale dôenviron 18,29 ha. 
Lôimplantation du projet est pr®vue dans la parcelle cultiv®e exclusivement et doit préserver les abords du cours dôeau et la 
zone dôexpansion des crues associée ¨ lôest (3,34 ha dô « Espace naturel préservé »). 
Le principal enjeu à prendre en compte est la destruction et la d®gradation des milieux pr®sents sous lôemprise des travaux 
et à ses abords. 
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1.3.2 Synth¯se des mesures dô®vitement et de r®duction int®gr®es au projet, 
et de leur suivi 

Les mesures dô®vitement et de r®duction list®es dans le tableau ci-apr¯s constituent des engagements du ma´tre dôouvrage. 
Elles sont garanties en termes de faisabilité technique, foncière et financière. 
Chaque mesure de r®duction fera lôobjet dôun suivi de sa mise en îuvre et son efficacit® en cours de travaux et/ou ¨ 5 ans 
(n+1, n+3, n+5), selon les cas. 
Une mesure dôaccompagnement est ®galement propos®e. 

Synth¯se des mesures dô®vitement, de r®duction et de suivi 

Code Intitulé de la mesure 

Mesures dô®vitement 

ME01 Pr®servation du cours dôeau, de ses abords et de la zone dôexpansion des crues associ®e 

Mesures de réduction 

MR01 Assistance environnementale en phase travaux par un écologue 

MR02 Phasage des travaux 

MR03 Prévention des pollutions 

MR04 Gestion raisonn®e de lô®clairage 

MR05 Prévention de la propagation des espèces végétales exotiques envahissantes 

MR06 Création et gestion dôespaces verts adapt®s aux enjeux ®cologiques locaux 

MR07 Gestion particuli¯re de lôç Espace naturel réservé » 

Mesures de suivi 

MS01 Suivi écologique post-chantier 

1.4 Impacts r®siduels du projet 

Lôimpact r®siduel global du projet int®grant ces mesures dô®vitement et de r®duction dôimpact est globalement faible, voire 
négligeable pour la plupart des groupes. 
En lôabsence dôimpact notable sur des individus dôesp¯ces v®g®tales ou animales prot®g®es ou sur leurs habitats dôesp¯ces, 
aucun dossier de demande de d®rogation ¨ la r®glementation sur les esp¯ces prot®g®es nôest requis. 

1.5 £valuation des incidences au titre de Natura 2000 

Au regard du projet et du diagnostic écologique, aucune des espèces dôoiseaux ayant justifi® la d®signation de la ZPS 
FR2410018 « Forêt d'Orléans » ne nécessite une évaluation des incidences au titre de Natura 2000. 
Pour le Busard Saint-Martin comme pour la Grue cendrée, les populations de la ZPS ne sont pas impactées par le projet du 
fait de leur comportement observ® au sein de lôaire dô®tude rapproch®e (absence de nidification pour le premier, survol de 
quelques individus pour la seconde). 
Ainsi, sur la base des impacts résiduels du projet sur les oiseaux, définis à lô®chelle locale en phase travaux et en phase 
dôexploitation, aucune incidence significative nôest attendue. 
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2 Contexte du projet et 
aspects m®thodologiques 

2.1 Description du projet 

Cf. carte de localisation du projet et des aires dô®tude pr®sent®e au chapitre 3.2 « Aires dô®tude ». 

La Communaut® de communes de la For°t (CC de la For°t) souhaite am®nager une zone dôenviron 21 ha sur la commune 
de Neuville-aux-Bois dans le département du Loiret (45) en région Centre-Val de Loire. 

Le site est enti¯rement constitu® de cultures. Il est situ® en limite du front dôurbanisation au nord-est de la commune, dans 
un contexte de grandes cultures et en continuit® de la zone dôactivit® ç Point du Jour è dont le projet constituera lôextension. 
Il concerne les parcelles cadastrales YI 35-36-37-38-39, YI 132-135 et YI 42-43. 

Le site est bordé, ¨ lôouest, par la route d®partementale D11 et ¨ lôest par un cours dôeau ç La Laye du Nord è. 

La CC de la Forêt a fait appel ¨ la soci®t® Biotope pour r®aliser le volet faune, flore et milieux naturels de lô®tude dôimpact en 
2021. Dans une perspective de r®daction dôun Dossier Loi sur lôEau, BATILOGISTIC par lôinterm®diaire de NG Concept, nous 
a également sollicité pour r®aliser un diagnostic de ç La Laye du Nord è au droit du projet et jusquô¨ 1 km en aval. 

En 2023, suite ¨ la modification du projet permettant dôint®grer le risque inondation (Mod®lisation hydraulique du risque 
inondation ANTEA, 2022), la société BATILOGISTIC demande une mise à jour du document. 

2.2 Objectifs de lô®tude et r®f®rences r®glementaires 

2.2.1 Objectifs de lô®tude 

2.2.1.1 Objectifs du volet faune-flore de l'®tude dôimpact 

Les objectifs du volet faune, flore, milieux naturels de lô®tude lôimpact sont : 

 Dôappr®cier les potentialit®s dôaccueil du site de projet vis-à-vis des espèces ou des groupes biologiques susceptibles 
dô°tre concern®s par les effets du projet ; 

 Dôidentifier les aspects r®glementaires li®s aux milieux naturels et susceptibles dôinfluer sur le projet ;  

 De caractériser les enjeux écologiques à prendre en compte dans la réalisation du projet ;  

 Dô®valuer le r¹le des ®l®ments du paysage concern®s par le projet dans le fonctionnement ®cologique local ; 

 Dôappr®cier les effets pr®visibles, positifs et négatifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à court, moyen 
et long termes du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels et le fonctionnement ®cologique de lôaire dô®tude ; 

 Dôappr®cier les impacts cumul®s du projet avec dôautres projets ; 

 De d®finir, en concertation avec le ma´tre dôouvrage, les mesures dôinsertion ®cologique du projet dans son 
environnement :  

 Mesures dô®vitement des effets dommageables pr®visibles ;  
 Mesures de r®duction des effets n®gatifs qui nôont pu °tre ®vités ;  
 Mesures de compensation des pertes de biodiversité (= effets insuffisamment réduits) ;  
 Autres mesures dôaccompagnement du projet et de suivi ®cologique.  

 Dôappr®cier les impacts r®siduels du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels et le fonctionnement écologique 
de lôaire dô®tude. 

La d®marche appliqu®e ¨ la r®alisation de cette ®tude sôinscrit dans la logique de la doctrine « Éviter puis Réduire puis 
Compenser » (ERC) illustrée par la figure page suivante. 
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Schéma de la démarche ERC : « Éviter puis Réduire puis Compenser » 

 
  

Définition de MESURES DE COMPENSATION (C) des effets résiduels non ou 
insuffisamment réduits impliquant des PERTES DE BIODIVERSITÉ, de MESURES 

D'ACCOMPAGNEMENT du projet et des MODALITÉS DU SUIVI des mesures ERC et de 
leurs effets

Détermination des IMPACTS RÉSIDUELS du projet intégrant les mesures précédentes (E, 
R) sur les milieux naturels, et de leurs CONSÉQUENCES RÈGLEMENTAIRES

Définition de mesures D'ÉVITEMENT (E) puis de RÉDUCTION (R) de ces effets

Identification des EFFETS PRÉVISIBLES de ce type de projet sur la flore, la faune, les 
habitats et le fonctionnement écologique de l'aire d'étude

Analyse et synthèse des résultats de l'expertise : 

Identification des IMPLICATIONS RÈGLEMENTAIRES et des ENJEUX ECOLOGIQUES 
sur l'aire d'étude

Analyse de la BIBLIOGRAPHIE

Consultation de PERSONNES OU ORGANISMES RESSOURCES

EXPERTISES DE TERRAIN des milieux naturels concernés par le projet
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2.2.1.2 Objectifs de lô®valuation dôincidences Natura 2000 

Les objectifs de l'®valuation dôincidences au titre de Natura 2000 sont : 

 Dôappr®cier les potentialit®s dôaccueil du site de projet vis-à-vis des habitats ou des espèces à l'origine de la 
désignation du (ou des) site(s) Natura 2000 concerné(s) ; 

 Dôappr®cier les effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, du plan, du projet, de la manifestation ou de 
lôintervention, pris individuellement ou cumul®s avec dôautres plans, projets, manifestations ou interventions (port®s 
par la m°me autorit®, le m°me ma´tre dôouvrage ou b®n®ficiaire), sur l'®tat de conservation des habitats naturels et 
des espèces qui ont justifié la désignation du (ou des) site(s) concern®(s) et sur lôint®grit® g®n®rale du (des) site(s) ; 

 Dôappr®cier les incidences cumul®es du projet avec dôautres projets vis-à-vis du ou des sites Natura 2000 concernés ; 

 De d®finir les mesures dôinsertion ®cologique du projet dans son environnement :  

 Mesures dô®vitement des effets dommageables pr®visibles ;  

 Mesures de r®duction des effets n®gatifs qui nôont pu °tre ®vit®s ;  

 Le cas échéant, mesures de compensation des effets résiduels significatifs dommageables (= insuffisamment 
réduits) ;  

 Autres mesures dôaccompagnement du projet et de suivi ®cologique. 

2.2.2 R®f®rences r®glementaires 

Mise à jour le 20 septembre 2021. 

2.2.2.1 Volet « faune-flore è de lô®tude dôimpact 

 Articles L. 122-1 et suivants puis R. 122-1 et suivants du Code de lôenvironnement.  

 Le contenu de lô®tude dôimpact est d®taill® ¨ lôarticle R. 122-5.  

2.2.2.2 Volet ç zones humides è du dossier Loi sur lôeau 

 Le r®gime de d®claration/autorisation au titre de la loi sur lôeau figure aux articles L. 214-1 et suivants puis R. 214-1 
(cf. rubrique 3.3.1.0 concernant les zones humides) et suivants du Code de lôenvironnement. 

 Les modalités de délimitation des zones humides sont présentées aux articles L. 211-1 I 1°, L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de lôenvironnement, puis pr®cis®es par lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 (NOR : DEVO0813942A, modifié 
par lôarr°t® du 1er octobre 2009 NOR : DEVO0922936A) et la circulaire du 18 janvier 2010 (NOR : DEVO1000559C).  

 Au sein du bassin Seine-Normandie, les modalités de compensation au titre des zones humides impactées par les 
projets figurent ¨ la disposition D6.83 du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 2022-2027. 

2.2.2.3 Évaluation des incidences Natura 2000 

 Le r®gime dô®valuation des incidences Natura 2000 figure aux articles L. 414-4 et 5 puis R. 414-19 à 29 du Code de 
lôenvironnement ; 

 Le projet ¨ lô®tude ici est soumis ¨ ®tude dôimpact au titre de lôarticle R. 122-2 du Code de lôenvironnement. ê ce titre, 
il est ®galement soumis ¨ une ®valuation des incidences au titre de lôarticle R. 414-19 du Code de lôenvironnement, 
item n°3. 

2.2.2.4 Statuts réglementaires des espèces 

Cf. annexe I : « Synthèse des statuts réglementaires » 

Une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce pour laquelle sôapplique une r®glementation particuli¯re. La protection des esp¯ces 
sôappuie sur des listes d'espèces protégées sur un territoire donné. 

2.2.2.4.1. Droit européen 

 Articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, 
dite directive « Oiseaux » ; 

 Articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 

la flore et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / Flore ».  
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2.2.2.4.2. Droit français 

 Article L. 411-1 du Code de lôenvironnement qui r®git la protection des esp¯ces ; 

 Les prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel fixant la liste des 
esp¯ces prot®g®es, le territoire dôapplication de cette protection et les modalit®s pr®cises de celle-ci (article R. 411-1 
du Code de lôenvironnement - cf. détail des arrêtés ministériels par groupe en Annexe I) ; 

 Régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées : possible dans certains cas list®s ¨ lôarticle L. 
411-2 du Code de lôenvironnement. Lôarr°t® minist®riel du 19 f®vrier 2007 modifié (NOR : DEVN0700160A) en précise 
les conditions de demande et dôinstruction. 
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2.3 Aspects m®thodologiques 

2.3.1 Terminologie employ®e 

Afin dôall®ger la lecture, le nom scientifique de chaque esp¯ce est cit® uniquement lors de la premi¯re mention de lôesp¯ce 
dans le texte. Le nom vernaculaire est ensuite utilisé. 
Il est important, pour une compr®hension facilit®e et partag®e de cette ®tude, de sôentendre sur la d®finition des principaux 
termes techniques utilisés dans ce rapport. 

 Cort¯ge dôesp¯ces : ensemble d'espèces ayant des caractéristiques écologiques ou biologiques communes. 

 Création : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à créer des nouvelles fonctions 

 Effet : cons®quence g®n®rique dôun type de projet sur lôenvironnement, ind®pendamment du territoire qui sera affecté. 
Un effet peut être positif ou négatif, direct ou indirect, permanent ou temporaire. Un projet peut présenter plusieurs 
effets (dôapr¯s MEEDDEM, 2010). 

 Enjeu écologique : valeur attribuée à une espèce, un groupe biologique ou un cort¯ge dôesp¯ces, un habitat 
dôesp¯ce, une v®g®tation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces diff®rents ®l®ments. Il s'agit d'une donn®e 
objective, ®valu®e sans pr®juger des effets d'un projet, d®finie dôapr¯s plusieurs crit¯res tels que les statuts de 
raret®/menace de lô®l®ment ®cologique consid®r® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques. Pour une esp¯ce, sont 
®galement pris en compte dôautres crit¯res : lôutilisation du site dô®tude, la repr®sentativit® de la population utilisant le 
site dô®tude ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques, la viabilit® de cette population, la permanence de lôutilisation du site 
dô®tude par lôesp¯ce ou la population de lôesp¯ce, le degr® dôartificialisation du site dô®tudeé Pour une v®g®tation ou 
un habitat, lôétat de conservation est également un critère important à prendre en compte. Ce qualificatif est 
ind®pendant du niveau de protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®. En termes de biodiversité, il possède une 
connotation positive.  

 Équilibres biologiques : ®quilibres naturels qui sô®tablissent ¨ la fois au niveau des interactions entre les organismes 
qui peuplent un milieu et entre les organismes et ce milieu. La conservation des équilibres biologiques est 
indispensable au maintien de la stabilité des écosystèmes. 

 Espèces considérées comme présentes/absentes : il peut arriver quôil ne soit pas possible dô®carter la pr®sence 
de certaines esp¯ces sur lôaire dô®tude, soit du fait dôinventaires sp®cifiques non r®alis®s ou insuffisants, soit du fait 
de leur mîurs discr¯tes et des difficult®s de d®tection des individus. On parle alors en général « dôesp¯ces 
potentielles è. Toutefois, lôapproche de Biotope vise ¨ remplacer ce terme dans lôargumentation au profit ç dôesp¯ces 
considérées comme présentes » ou « dôesp¯ces consid®r®es comme absentes è. Lôobjectif nôest pas de chercher à 
apporter une vérité absolue, dans les faits inatteignables, mais à formuler des conclusions vraisemblables sur la base 
d'une réflexion solide, dans le but de formuler ensuite les recommandations opérationnelles qui s'imposent. Les 
conclusions retenues seront bas®es sur des argumentaires ®cologiques bien construits (discr®tion de lôesp¯ce, 
caract¯re ubiquiste ou non, capacit®s de d®tection, enjeu ®cologique, sensibilit® au projeté). 

 Fonction écologique : elle représente le rôle joué par un élément naturel dans le fonctionnement de lô®cosyst¯me. 
Par exemple, les fonctions remplies par un habitat pour une espèce peuvent être : la fonction d'aire d'alimentation, de 
reproduction, de chasse ou de repos. Un écosystème ou un ensemble d'habitats peuvent aussi remplir une fonction 
de réservoir écologique ou de corridor écologique pour certaines espèces ou populations. Les fonctions des habitats 
de type zone humide peuvent être répertoriées en fonctions hydrologiques, biogéochimiques, biologiques. 

 Habitat naturel et habitat dôesp¯ce : le terme « habitat naturel » est celui choisi pour désigner la végétation identifiée. 
Un habitat naturel se caract®rise par rapport ¨ ses caract®ristiques g®ographiques, abiotiques et biotiques, quôelles 
soient entièrement naturelles ou semi-naturelles. Tout en tenant compte de lôensemble des facteurs 
environnementaux, la d®termination des habitats naturels sôappuie essentiellement sur la v®g®tation qui constitue le 
meilleur int®grateur des conditions ®cologiques dôun milieu (Bensettiti et al., 2001). Malgré cela, le terme « habitat 
naturel », couramment utilisé dans les typologies et dans les guides méthodologiques est retenu ici pour caractériser 
les végétations par souci de simplification. 

Le terme ç habitat dôesp¯ce è d®signe le lieu de vie dôune esp¯ce animale, côest-à-dire les espaces qui conviennent 
¨ lôaccomplissement de son cycle biologique (reproduction, alimentation, repos, etc.). 

 Impact : contextualisation des effets en fonction des caractéristiques du projet étudié, des enjeux écologiques 
identifi®s dans le cadre de lô®tat initial et de leur sensibilit®. Un impact peut °tre positif ou n®gatif, direct ou indirect, 
réversible ou irréversible.  

 Impact résiduel : impact dôun projet qui persiste après application des mesures dô®vitement et de r®duction dôimpact. 
Son niveau varie donc en fonction de lôefficacit® des mesures mises en îuvre. 

 Implication réglementaire : cons®quence pour le projet de la pr®sence dôun ®l®ment ®cologique (esp¯ce, habitat) 
soumis à une législation particulière (protection, règlementation) qui peut être établie à différents niveaux 
géographiques (départemental, régional, national, européen, mondial).  
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 Incidence : synonyme dôimpact. Par convention, nous utiliserons le terme « impact » pour les études dôimpacts et le 
terme « incidence è pour les ®valuations des incidences au titre de Natura 2000 ou les dossiers dôautorisation ou de 
d®claration au titre de la Loi sur lôeau.  

 Notable : terme utilis® dans les ®tudes dôimpact (cod® ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement) pour qualifier 
tout impact qui doit °tre pris en compte dans lô®tude. Dans la pr®sente ®tude, nous consid¯rerons comme ç notable » 
tout impact r®siduel de destruction ou dôalt®ration dôesp¯ces, dôhabitats ou de fonctions remettant en cause leur état 
de conservation, et constituant donc des pertes de biodiversité. Les impacts résiduels notables sont donc susceptibles 
de déclencher une action de compensation. 

 Patrimonial (espèce, habitat) : le terme « patrimonial » renvoie à des espèces ou habitats qui nécessitent une 
attention particulière, du fait de leur statut de rareté et/ou de leur niveau de menace. Ceci peut notamment se traduire 
par lôinscription de ces espèces ou habitats sur les listes rouges (UICN). Ce qualificatif est indépendant du statut de 
protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®.  

 Pertes de biodiversité : elles correspondent aux impacts résiduels notables du projet mesurés pour chaque 
composante du milieu naturel concern® par rapport ¨ lô®tat initial ou, lorsque côest pertinent, la dynamique ®cologique 
du site impacté (CGDD, 2013). La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 août 
2016 fixe comme objectif lôabsence de perte nette de biodiversit® dans la mesure o½ les actions de compensation 
doivent g®n®rer un gain ®cologique au moins ®gal ¨ la perte nôayant pu °tre ®vit®e ou r®duite. 

 Prot®g® (esp¯ce, habitat, habitat dôesp¯ce) : une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce r®glement®e qui rel¯ve dôun 
statut de protection stricte au titre du Code de lôenvironnement et vis-à-vis de laquelle un certain nombre dôactivit®s 
humaines sont contraintes voire interdites. 

 Réhabilitation : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à faire apparaitre des fonctions disparues. 

 Remarquable (espèce, habitat) : éléments à prendre en compte dans le cadre du projet et de nature à engendrer 
des adaptations de ce dernier. Habitats ou espèces qui nécessitent une attention particulière, du fait de leur niveau 
de protection, de rareté, de menace à une échelle donnée, de leurs caract®ristiques originales au sein de lôaire dô®tude 
(population particuli¯rement importante, utilisation de lôaire dô®tude inhabituelle pour lôesp¯ce, viabilit® incertaine de la 
populationé) ou de leur caractère envahissant. Cette notion nôa pas de connotation positive ou n®gative, mais englobe 
« ce qui doit être pris en considération ». 

 Restauration : terme utilisé dans le programme compensatoire, consiste à remettre à niveau des fonctions altérées. 

 Risque : niveau dôexposition dôun ®l®ment ®cologique ¨ une perturbation. Ce niveau dôexposition d®pend ¨ la fois de 
la sensibilit® de lô®l®ment ®cologique et de la probabilit® dôoccurrence de la perturbation.  

 Sensibilité : Aptitude dôun ®l®ment ®cologique ¨ r®pondre aux effets dôun projet.  

 Significatif : terme utilis® dans les ®valuations dôincidences Natura 2000 (cod® ¨ lôarticle R. 414-23 du Code de 
lôenvironnement). [é] est significatif [au titre de Natura 2000] ce qui d®passe un certain niveau tol®rable de 
perturbation, et qui déclenche alors des changements négatifs dans au moins un des indicateurs qui caractérisent 
lô®tat de conservation au niveau du site Natura 2000 consid®r®. Pour un site Natura 2000 donn®, il est notamment 
nécessaire de prendre en compte les points identifiés comme « sensibles » ou « délicats » en matière de conservation, 
soit dans le FSD, soit dans le Docob. Ce qui est significatif pour un site peut donc ne pas lô°tre pour un autre, en 
fonction des objectifs de conservation du site et de ces points identifiés comme « délicats » ou « sensibles » (CGEDD, 
2015). 
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2.3.2 Aires dô®tude 

Cf. carte : « Localisation des aires dô®tude » 

Le projet se situe au nord-est de la commune de Neuville-aux-Bois dans le département du Loiret, en région Centre-Val de 
Loire. Le site est encadré par la D11 au sud-ouest, par le ruisseau ç La Laye du Nord è ¨ lôest et par des chemins agricoles 
sur les autres bordures. 
Diff®rentes aires dô®tude, susceptibles dô°tre concern®es diff®remment par les effets du projet, ont ®t® distinguées dans le 
cadre de cette expertise (cf. tableau ci-dessous). 
 

Aires d'étude du projet 

Aires dô®tude de lôexpertise ®cologique Principales caractéristiques et délimitation dans le cadre du 
projet 

Aire dô®tude rapproch®e 
 
24,48 ha 
 
Concerne lôemprise parcellaire du projet et le cours 
dôeau et ses abords au droit du projet et jusquô¨ 1 km 
en aval 

Aire d'étude des effets directs ou indirects du projet 
(positionnement des aménagements, travaux et aménagements 
connexes).  
Sur celle-ci, un état initial complet des milieux naturels est réalisé, 
en particulier : 
Un inventaire des espèces animales et végétales ;  
Une cartographie des habitats ;  
Une analyse des fonctionnalités écologiques à l'échelle locale ; 
Une identification des enjeux écologiques et des implications 
réglementaires.  
L'expertise s'appuie essentiellement sur des observations de 
terrain. 

Aire dô®tude éloignée (r®gion naturelle dôimplantation 
du projet) 
 
Elle int¯gre lôaire dô®tude rapprochée  

Analyse du positionnement du projet dans le fonctionnement 
®cologique de la r®gion naturelle dôimplantation.  
Analyse des impacts cumul®s avec dôautres projets.  
Lôexpertise sôappuie essentiellement sur des informations issues de 
la bibliographie et de la consultation dôacteurs ressources.  
 
Elle correspond à une zone tampon de 5 km de rayon autour de 
lôaire dô®tude rapproch®e pour la recherche des zonages 
r®glementaires et dôinventaire du patrimoine naturel, et de lô®tude 
des continuités écologiques (SRCE). 

Aire dô®tude de r®f®rence de lô®valuation dôincidences 
Natura 2000 

Ensemble du (des) site(s) du réseau européen Natura 2000 
susceptible(s) dô°tre concern®(s) par les effets du projet.  
 
Elle permet de prendre en compte la ZPS FR2410018 « Forêt 
d'Orléans ». 
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2.3.3 £quipe de travail  

La constitution dôune ®quipe pluridisciplinaire a ®t® n®cessaire dans le cadre de cette ®tude (cf. tableau ci-dessous). 

Équipe projet 

Domaines dôintervention Intervenants de BIOTOPE Qualité et qualification 

Coordination et rédaction de 
lô®tude 

Antonin DHELLEMME Chef de projet 
Écologue pluridisciplinaire 
Master 2 « Expertise Faune Flore », Muséum National 
dôHistoire Naturelle ï 12 ann®es dôexp®rience Expertise des chauves-souris 

Expertise des habitats naturels 
et de la flore 

Nicolas FALZON Expert Botaniste ï Phytosociologue 
Master 2 « Zones humides méditerranéennes » - 3 
ann®es dôexp®rience 

Sondages pédologiques 

Expertise des insectes Sophie LAURENT Expert Fauniste pluridisciplinaire 
Master « Génie des Environnements Naturels et 
Industriels, spécialité Faune Sauvage et 
Environnement » - 4 ann®es dôexp®rience 

Expertise des amphibiens et des 
reptiles 

Expertise des oiseaux 

Expertise des mammifères 
terrestres 

Expertise des poissons, des 
crustacés et des mollusques 

Nicolas PATRY Expert Fauniste ï Hydrobiologiste 
Diplôme d'ingénieur en Environnement, Agriculture et 
Agro-alimentaire ï 12 ann®es dôexp®rience 

Contrôle Qualité Céline BERNARD Directrice dô®tudes ï chef de projet écologue 
Doctorat de géographie ï 15 ann®es dôexp®rience 

2.3.4 M®thodes dôacquisition des donn®es 

2.3.4.1 Acteurs ressources consultés et bibliographie 

Les références bibliographiques utilis®es dans le cadre de cette ®tude font lôobjet dôun chapitre d®di® en fin de rapport, avant 
les annexes. 
Diff®rentes personnes ou organismes ressources ont ®t® consult®s pour affiner lôexpertise ou le conseil sur cette mission (cf. 
tableau ci-dessous). 

Acteurs ressources consultés 

Organisme consulté Contact / lien Date de la 
consultation 

Nature des informations recueillies 

Conservatoire 
Botanique National du 
Bassin Parisien 
(CBNBP) 

http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/observatoire/ 
collTerrForm.jsp 

17/05/2021 Données sur la flore patrimoniale 
concernant la commune de Neuville-
aux-Bois 

DREAL Centre-Val de 
Loire & outil 
cartographique 
CARMEN 

http://www.centre.developpement-
durable.gouv.fr/cartes-des-zonages-de-
la-region-centre-val-de-r871.html 

2021 
Consultation 
régulière 

Zonages du patrimoine naturel et 
continuités écologiques (SRCE) 

Géorisques https://www.georisques.gouv.fr 27/09/2021 Cavités souterraines concernant 
Neuville-aux-Bois et ses environs 

Inventaire National du 
Patrimoine Naturel 
(INPN) 

http://inpn.mnhn.fr/accueil/index 2021 
Consultation 
régulière 

Données naturalistes pour la commune 
de Neuville-aux-Bois et ses environs 
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Organisme consulté Contact / lien Date de la 
consultation 

Nature des informations recueillies 

Loiret Nature 
Environnement 

https://obs45.fr/ 26/01/2021 Données naturalistes pour la commune 
de Neuville-aux-Bois 

Naïades http://www.naiades.eaufrance.fr/acces-
donnees#/hydrobiologie 

06/07/2021 Données de qualité des eaux de la 
Laye du Nord et inventaires 

Nature'O'Centre https://natureocentre.org/ 2021 
Consultation 
régulière 

Données naturalistes concernant 
Neuville-aux-Bois et ses environs 

Obsô45 https://obs45.fr/ 14/07/2021 Données naturalistes pour la commune 
de Neuville-aux-Bois 

Syndicat Mixte de 
l'íuf, de la Rimarde et 
de l'Essonne 
(SMORE) 

Emmanuel CAMPLO 
Chargé de mission rivière 

09/06/2021 Fonctionnalité du la Laye du Nord, 
intérêt écologique, données 
naturalistes 

2.3.4.2 Prospections de terrain 

2.3.4.2.1. Effort dôinventaire 

Conformément à lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement portant r®forme des ®tudes dôimpact des projets de travaux, 
dôouvrages et dôam®nagement, le contenu de lô®tude dôimpact, et donc les prospections de terrain, sont ç proportionnés à 
la sensibilité environnementale de la zone susceptible dô°tre affect®e par le projet, ¨ lôimportance de la nature des 
travaux, ouvrages et am®nagements projet®s et ¨ leurs incidences pr®visibles sur lôenvironnement ou la sant® 
humaine ». 

Ainsi, les prospections ont concerné les groupes de faune et la flore les plus repr®sentatifs de la biodiversit® de lôaire dô®tude 
rapprochée. Le nombre et les p®riodes de passage ont ®t® adapt®s au contexte de lôaire dô®tude rapprochée et aux enjeux 
écologiques pressentis. 

Le tableau et la figure suivants indiquent les dates de réalisation et les groupes visés par les inventaires de la faune et de la 
flore sur le terrain dans le cadre du projet (cf. tableau ci-dessous). 

À chaque passage, les observations opportunistes concernant des groupes non ciblés initialement sont notées pour être 
intégrées dans la synthèse des données. 

Dates et conditions des prospections de terrain 

Dates des inventaires Commentaires 

Inventaires des habitats naturels et de la flore (2 passages dédiés) 

17/05/2021 Inventaires des habitats et de la flore. Bonnes conditions. 

19/06/2021 Inventaires des habitats et de la flore. Bonnes conditions. 

Inventaires des zones humides (2 passages dédiés) 

17/05/2021 Inventaires des habitats et de la flore. Bonnes conditions. 

19/06/2021 Sondages pédologiques. Bonnes conditions. 

Inventaires toute faune ï hors chauves-souris (4 passages dédiés) 

03/02/2021 Inventaire des oiseaux en p®riode dôhivernage et des mammifères terrestres. Conditions 
moyennes : ciel couvert avec quelques rares éclaircies, températures comprises entre 11 
et 13°C, vent modéré. 

10/05/2020 Inventaire des oiseaux en période de reproduction, des insectes, des mammifères 
terrestres, des amphibiens et des reptiles. Conditions moyennes : ciel couvert avec 
éclaircies et ®pisode pluvieux durant lôapr¯s-midi, températures comprises entre 12 et 18°C, 
vent modéré. 
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Dates des inventaires Commentaires 

24/06/2020 Inventaire des oiseaux en période de reproduction, des insectes, des mammifères 
terrestres, des amphibiens et des reptiles. Bonnes conditions : ciel couvert avec éclaircies 
lôapr¯s-midi, températures comprises entre 14 et 19°C, vent faible. 

15/09/2021 Inventaire des oiseaux en période de migration postnuptiale, des insectes, des mammifères 
terrestres, des amphibiens et des reptiles. Conditions moyennes : ciel couvert avec 
averses, températures comprises entre 18 et 22°C, vent faible. 

Inventaires des chauves-souris (3 passages dédiés) 

10/05/2020 Prospections ayant pour but d'évaluer les enjeux écologiques des chiroptères en période 
de transit printanier. Bonnes conditions : ciel dégagé, 16 à 8°C, vent faible. 

24/06/2020 Prospections ayant pour but d'évaluer les enjeux écologiques des chiroptères en période 
de mise-bas. Bonnes conditions : ciel dégagé, 20 à 9°C, vent faible. 

15/09/2021 Prospections ayant pour but d'évaluer les enjeux écologiques des chiroptères en période 
de swarming et de transit automnal. Conditions moyennes : ciel couvert avec averses, 20 
à 15°C, vent modéré 

Inventaires de la faune aquatique (1 passage dédié) 

08/07/2021 Inventaire des mollusques, crustacés, poissons, amphibiens et mammifères aquatiques. 
Bonnes conditions 

 

Représentation synthétique des périodes de prospections les plus favorables ¨ lôexpertise des diff®rents groupes et des dates de passage réalisées (balise bleue) 
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2.3.5 Synth¯se des m®thodes dôinventaires et difficult®s rencontr®es 

Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires è 

Le tableau suivant pr®sente une synth¯se des m®thodes dôinventaires mises en îuvre dans le cadre de cette étude.  
Les m®thodes dôinventaire de la faune et de la flore sur lôaire dô®tude ont ®t® adapt®es pour tenir compte des exigences 
®cologiques propres ¨ chaque groupe et permettre lôinventaire le plus repr®sentatif et robuste possible.  
Les méthodologies détaillées sont présentées en annexe de ce rapport pour chacun des groupes étudiés. 

Méthodes utilisées pour établir l'état initial - Généralités 

Thématique Description sommaire 

Habitats naturels et de la flore Habitats : relevés simples dôesp¯ces v®g®tales pour lô®tablissement dôun cort¯ge 
permettant le rattachement aux habitats naturels semi-naturels ou artificiels listés 
dans les référentiels utilisés (CB, Eunis, PVF, Natura 2000). 
Flore : expertises ciblées sur la période printani¯re. Liste dôesp¯ces sur lôensemble de 
lôaire dô®tude rapproch®e coupl®e ¨ des pointages au GPS et comptage dôeffectifs 
pour les stations dôesp¯ces floristiques remarquables. 

Zones humides Méthode conforme à la règlementation 2017. Les critères spontanéité et flore 
hygrophile des habitats sont d®termin®s pour chaque polygone dôhabitats, puis des 
sondages pédologiques sont effectués sur les zones spontanée avec flore hygrophile 
et les zones non spontanées. 

Insectes Inventaire à vue et capture au filet avec relâché immédiat sur place pour les espèces 
à détermination complexe. Expertises ciblées sur les papillons de jour, les libellules et 
demoiselles, les orthoptères (criquets, grillons et sauterelles) et les coléoptères 
saproxylophages. 

Amphibiens Repérage diurne des milieux aquatiques favorables. 
Recherche nocturne par écoute des chants au niveau des milieux aquatiques 
favorables ¨ la reproduction au sien de lôaire dô®tude rapproch®e. 

Reptiles Inventaire à vue des individus actifs ou en soulevant les différentes caches (planches, 
tôles, bâchesé), soigneusement remises en place. 

Oiseaux Inventaire ¨ vue et par points dô®coute diurnes de 20 minutes (IPA) en p®riode de 
nidification.  
Inventaire ¨ vue (parcours de lôensemble de lôaire dô®tude rapprochée) et recherche 
des stationnements en p®riode de migration postnuptiale et dôhivernage 

Mammifères terrestres et 
aquatiques 

Inventaire diurne ¨ vue des individus et recherche dôindices de pr®sence (terriers, 
excréments, poils, traces de prédationé) 

Chiroptères Pose de 2 enregistreurs automatiques type SMBat pendant une nuit complète lors de 
3 p®riodes distinctes pour un total ®quivalent ¨ 6 nuits dôenregistrements. 

Mollusques Inventaire à vue et au bathyscope si nécessaire, recherche et analyse des coquilles 
collectées notamment au niveau de charniers en berge laissés par les Rats musqués. 

Crustacés Inventaire diurne ¨ vue et par parcours du lin®aire de cours dôeau. Recherche au 
niveau des caches sous berges et des éventuels enrochements, recherche de traces 
de prédation. 

Poissons Inventaire ¨ vue des individus et capture ®ventuelle ¨ lô®puisette.  
Evaluation des potentialit®s dôaccueil des poissons sur la base de la qualit® du 
substrat, des berges, de la végétation en place, et de la consultation de structures 
ressources. 

Difficult®s scientifiques et techniques rencontr®es sur lôaire dô®tude 
Aucune difficult® particuli¯re nôa ®t® rencontr®e sur lôaire dô®tude rapproch®e hormis pour la faune aquatique (forte 
végétalisation de la zone et caract¯re temporaire de la lame dôeau. Absence dô®coulements sur la partie centrale du lin®aire). 

 

Les expertises de terrain se sont d®roul®es en p®riode de pleine activit® pour lôensemble des groupes. La pression de 
prospection a permis de couvrir lôensemble de lôaire dô®tude dans des conditions dôobservations toujours suffisantes. Lô®tat 
initial apparaît donc robuste et représentatif de la diversité écologique des milieux naturels locaux et de leur richesse 
spécifique. 
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2.3.6 Restitution, traitement et dôanalyse des donn®es 

2.3.6.1 Restitution de lô®tat initial 

Lô®tat initial des milieux naturels, de la flore et de la faune est restitu® par groupe biologique (habitats naturels, flore, insectes, 
reptilesé) et sôappuie dôune part sur la bibliographie r®cente disponible, dôautre part sur une analyse des caract®ristiques et 
des potentialit®s dôaccueil des milieux naturels et surtout sur les observations et les relev®s r®alis®s dans le cadre des 
inventaires de terrain sur lôaire dô®tude rapproch®e. 
Ces chapitres contiennent pour chaque groupe ®tudi® un tableau de synth¯se des statuts et des ®l®ments sur lô®cologie des 
esp¯ces et leurs populations observ®es sur lôaire dô®tude rapproch®e. Ces tableaux traitent uniquement des esp¯ces 
remarquables, de manière individuelle ou collective via la notion de « cort¯ge dôesp¯ces ».  

Note importante : Conform®ment ¨ la r®glementation, lôapproche est proportionn®e avec un d®veloppement plus important des 
espèces constituant un enjeu écologique local. 

2.3.6.2 Évaluation des enjeux écologiques 

Cf. annexe III : « Synthèse des documents de référence pour la définition des statuts de rareté ou menaces » 

Pour rappel, un enjeu ®cologique est la valeur attribu®e ¨ une esp¯ce, un groupe biologique ou un cort¯ge dôesp¯ces, un habitat 
dôesp¯ce, une v®g®tation, un habitat naturel ou encore un cumul de ces diff®rents ®l®ments.  

Un enjeu écologique est une donnée objective, ®valu®e sans pr®juger des effets d'un projet d®finie dôapr¯s plusieurs crit¯res 
tels que les statuts de raret®/menace de lô®l®ment ®cologique consid®r® ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques.  
Les documents de r®f®rence pour lôexpertise n'ont pas de valeur juridique ou normative mais seront pris en compte dans la 
présente expertise (Cf. Annexe III). 
Les listes de protection ne sont pas indicatrices du statut de raret® / menace des ®l®ments ®cologiques et le niveau dôenjeu 
écologique est indépendant du niveau de protection de lô®l®ment ®cologique consid®r®. 

Aucune consid®ration de statut r®glementaire nôentre dans cette ®valuation.  

Ces documents de r®f®rence pour lôexpertise n'ont pas de valeur juridique ou normative mais seront pris en compte dans la 
présente expertise (Cf. Annexe III). 

2.3.6.2.1. M®thode dô®valuation des enjeux 

Dans le cadre de cette ®tude r®glementaire, une ®valuation des enjeux ®cologiques sur lôaire dô®tude rapproch®e a ®t® 
réalisée.  
Elle sôest appuy®e sur les donn®es recueillies sur le terrain, sur lôexp®rience des sp®cialistes en charge des inventaires et 
sur les connaissances les plus r®centes. Dans un souci de robustesse et dôobjectivit®, ces informations ont ensuite ®t® mises 
en perspective au moyen de références scientifiques et techniques (listes rouges, atlas de r®partition, publicationsé) et de 
la consultation, quand cela sôest av®r® n®cessaire, de personnes ressources.  
Pour chacun des habitats naturels ou des esp¯ces observ®s, le niveau dôenjeu a ®t® ®valu® selon les crit¯res suivants :  

 Statuts patrimoniaux de lôhabitat naturel/ taxon consid®r®, ¨ diff®rentes ®chelles g®ographiques (Europe, France, 
régions administratives, départements administratifs ou domaines biogéographiques équivalents (liste des 
références présentée au chapitre précédent)) ;  

 Superficie / recouvrement / typicit® de lôhabitat naturel sur lôaire dô®tude ; 
 Utilisation de lôaire dô®tude par lôesp¯ce (reproduction possible, probable ou certaine, alimentation, 
stationnement, reposé) ;  

 Représentativité à différentes ®chelles g®ographiques de lôhabitat naturel / la population dôesp¯ce sur lôaire 
dô®tude ;  

 Viabilit® ou permanence de cet habitat naturel / cette population sur lôaire dô®tude ;  

 Rôle fonctionnel écologique supposé (zone inondable, zone humide, élément structurant du paysageé) ; 
 Contexte ®cologique et degr® dôartificialisation / de naturalit® de lôaire dô®tude. 

Aucune consid®ration de statut r®glementaire nôentre dans cette ®valuation. 

Chaque niveau dôenjeu ®cologique est associ® ¨ une port®e g®ographique indiquant le poids de lôaire dô®tude, ou dôun secteur 
de celle-ci, en termes de pr®servation de lô®l®ment consid®r® (esp¯ce, habitat, habitat dôesp¯ce, groupe biologique ou 
cortège).  
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Lô®chelle suivante a ®t® retenue : 
 

Très fort : enjeu écologique de portée nationale à supra-nationale 
voire mondiale 

Fort : enjeu écologique de portée régionale à supra-régionale 

Moyen : enjeu écologique de portée départementale à supra-
départementale 

Faible : enjeu écologique de portée locale, ¨ lô®chelle dôun 
ensemble cohérent du paysage écologique (vallée, massif 
forestieré) Négligeable : enjeu ®cologique de port®e locale, ¨ lô®chelle de la 
seule aire dô®tude 

Nul : absence dôenjeu ®cologique (taxons exotiques) 

 
Dans le cas dôune esp¯ce ou dôun groupe/cort¯ge largement distribu®(e) sur lôaire dô®tude, le niveau dôenjeu peut varier en 
fonction des secteurs et de lôutilisation de ces secteurs par cette esp¯ce ou ce groupe/cort¯ge.  
Par défaut, les espèces dont le niveau dôenjeu est consid®r® comme ç n®gligeable è nôapparaissent pas dans les tableaux 
de synthèse des espèces constituant un enjeu écologique. 

Note importante : Les enjeux ®cologiques sont pr®sent®s dans lô®tat initial sous la forme de tableaux synth®tiques. Conformément 
¨ la r®glementation, lôapproche est proportionn®e avec un d®veloppement plus important des esp¯ces constituant un enjeu 
écologique. 

2.3.6.2.2. Représentation cartographique des enjeux  

Pour chaque groupe ou pour lôensemble des groupes, une cartographie de synthèse des enjeux écologiques est réalisée. La 
repr®sentation cartographique est le prolongement naturel de lôanalyse des enjeux dans lô®tude, et inversement. 
Ces cartographies sôappuient ¨ la fois sur les r®sultats des inventaires men®s dans le cadre de lô®tude et sur les potentialit®s 
dôaccueil des diff®rents habitats pour la faune et la flore. 
Ainsi, chaque parcelle ou unit® dôhabitat se voit attribuer le niveau dôenjeu ®cologique d®fini pour chaque esp¯ce dont elle 
constitue lôhabitat. Il est ainsi possible de passer dôun niveau dôenjeu par esp¯ce (dans le tableau de synth¯se des esp¯ces 
constituant un enjeu écologique à chaque période du cycle de vie) à une représentation cartographique des enjeux au sein 
de lôaire dô®tude rapproch®e.  
Lorsque plusieurs esp¯ces utilisent la m°me parcelle ou la m°me unit® dôhabitat, le niveau correspondant ¨ lôesp¯ce qui 
constitue lôenjeu le plus fort est retenu. 

2.3.6.3 M®thodes dô®valuation des impacts r®siduels notables 

Les impacts sont considérés comme notables, lorsque les destructions ou les alt®rations dôesp¯ces, dôhabitats ou de fonctions 
remettent en question leur état de conservation, et constituent donc des pertes de biodiversité. 
En premier lieu, il convient de v®rifier la pertinence et lôefficacit® des mesures dô®vitement/r®duction mises en place afin de 
juger du caract¯re notable ou non de lôimpact r®siduel sur les habitats et/ou esp¯ces concern®es. Deux cas sont envisag®s : 

 En cas dôimpact r®siduel nul ou n®gligeable, lôimpact est ®valu® comme non notable. 

 En cas dôabsence de mesure ou dôefficacit® partielle, lôanalyse se poursuit sur la base des crit¯res ci-dessous : 

 Le niveau dôenjeu ®cologique contextualis® ; 
 Le niveau de patrimonialit® de lôhabitat concern® ; 

 Lôinsertion de lôhabitat concern® au sein dôune trame fonctionnelle ; 
 Lôôint®r°t de lôhabitat pour le maintien dans un ®tat de conservation favorable dôune population dôesp¯ce. 

Les impacts résiduels non notables concluent sur la mise en place de mesures environnementales suffisantes au maintien 
des esp¯ces ou habitats concern®s en bon ®tat de conservation. Aucune compensation nôest attendue. 
Les impacts r®siduels notables traduisent une insuffisance des mesures environnementales ¨ garantir le maintien dôesp¯ces 
ou dôhabitats en bon ®tat de conservation. Dans ce cas, une stratégie compensatoire doit être proposée. 

2.3.6.4 M®thode dô®valuation des impacts cumul®s 

Une analyse des impacts cumul®s du projet avec dôautres projets connus a ®t® men®e. Ils correspondent aux impacts globaux 
de lôensemble des projets dôam®nagement situ®s dans lôaire dô®tude ®loign®e et dont les impacts peuvent sôajouter les uns 
aux autres (interactions possibles). Les projets à prendre en compte sont ceux actuellement connus, non encore en service, 
quelle que soit la ma´trise dôouvrage concern®e, ayant fait lôobjet, ¨ la date du d®p¹t de la pr®sente ®tude dôimpact :  

 Dôun document dôincidence pour demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau et dôune enqu°te publique (article 
R. 214-6 du Code de lôenvironnement) ; 
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 Et/ou dôune ®tude dôimpact, et pour lesquels un avis de lôautorit® environnementale a ®t® rendu public. 

 Sont exclus de cette analyse les projets réalisés (= mis en service) ou dont les décisions sont caduques ou dont le 
ma´tre dôouvrage a officiellement abandonné la réalisation. Les projets en chantier restent en revanche inclus dans 
lôanalyse. 

Une recherche des projets susceptibles dôavoir des impacts cumul®s avec le projet a ®t® r®alis®e par Biotope au sein de lôaire 
dô®tude ®loign®e. 
La liste des projets étudiés a été arrêtée au 23/01/2023 et concerne les projets dont les avis datent de moins de trois ans. 
Cette méthode trouve ses limites dans le fait que les informations disponibles sont peu ou partiellement accessibles et très 
hétérogènes. 

2.3.6.5 Méthodes dô®valuation des incidences Natura 2000 

 
L'®valuation des incidences porte sp®cifiquement sur le patrimoine naturel dôint®r°t europ®en ¨ lôorigine de la d®signation des 
sites, c'est-à-dire les espèces et habitats inscrits dans le Formulaire Standard de Donn®es ET/OU dans lôarr°t® minist®riel de 
désignation du site (ZSC ou ZPS) ET/OU dans le diagnostic écologique validé du Docob. 
 
La présente étude prend en considération les incidences éventuelles induites par la réalisation des différents aménagements 
et les différentes phases (phase chantier, phase d'exploitation) composant le projet global. 
Enfin, pour quantifier les incidences, l'analyse s'est fond®e sur une comparaison entre les surfaces dôhabitats impact®es par 
le projet au regard des surfaces disponibles ¨ lô®chelle du site Natura 2000 ainsi que sur l'®tat de conservation et les 
dynamiques de v®g®tation par entit®s d'habitats. Ainsi, le caract¯re significatif des incidences est ®valu® ¨ lô®chelle du site 
Natura 2000. 
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3 £tat initial des milieux 
naturels, de la flore et de 
la faune 

Lô®tat initial des milieux naturels, de la flore et de la faune correspond ¨ lô®tat actuel 
de l'environnement, ®galement d®nomm® ç sc®nario de r®f®rence è dans lôarticle R. 
122-5 du Code de lôenvironnement). 

3.1 Contexte ®cologique du projet 

3.1.1 G®n®ralit®s 

Lôaire dô®tude rapproch®e se situe au nord-est de la commune de Neuville-aux-Bois (45), ¨ la lisi¯re entre la For°t dôOrl®ans 
et la vaste plaine agricole de la Beauce. 
Elle prend place dans un contexte de grandes cultures en limite du front dôurbanisation, en continuit® de la zone dôactivit® 
« Point du Jour è dont le projet constituera lôextension. 
Le site est bord® ¨ lôouest par la route d®partementale D11 et ¨ lôest par un cours dôeau ç La Laye du Nord è qui prend sa 
source en Forêt dôOrl®ans. 
Lôaire dô®tude ®largie est domin®e par les grandes cultures. Elle int¯gre compl®tement les bourgs de Neuville-aux-Bois et 
Chilleurs-aux-Bois et intersecte une frange nord de la For°t dôOrl®ans et les villages de Montigny, Crottes-en-Pithiverais, 
Aschères-le-Marché et Bougy-les-Neuville. 
 

 
Culture de céréales et chemin dôexploitation 

 
La Laye du Nord et ses abords, au fond la ZA « Point du 

Jour » 

Habitats sur l'aire d'étude rapprochée 
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3.1.2 Pr®sentation des zonages du patrimoine naturel et des interactions 
possibles avec le projet 

Cf. Carte : « Zonages du patrimoine naturel » 

Un inventaire des zonages du patrimoine naturel sôappliquant sur lôaire dô®tude ®loign®e a ®t® effectu® aupr¯s des services 
administratifs de la Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DREAL) Centre-Val de 
Loire. 
Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la flore sont principalement 
de deux types :  

 Les zonages réglementaires du patrimoine naturel qui correspondent à des sites au titre de la législation ou de la 
réglementation en vigueur dans lesquels les interventions dans le milieu naturel peuvent être contraintes. Ce sont les 
sites du réseau européen Natura 2000, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, les réserves naturelles 
nationales et régionalesé 

 Les zonages dôinventaires du patrimoine naturel, ®labor®s ¨ titre dôavertissement pour les am®nageurs et qui nôont 
pas de valeur dôopposabilit®. Ce sont notamment les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), 
les Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type II, grands ensembles 
écologiquement cohérents et ZNIEFF de type I, secteurs de plus faible surface au patrimoine naturel remarquable) ou 
encore les zones humides identifi®es ¨ lô®chelle d®partementale ou r®gionale.  

Dôautres types de zonages existent, correspondant par exemple ¨ des territoires dôexp®rimentation du d®veloppement durable 
(ex. : Parcs Naturels Régionaux ï PNR) ou à des secteurs gérés en faveur de la biodiversité (Espaces Naturels Sensibles, 
sites des Conservatoires des Espaces Naturels, sites du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustresé). 
Les tableaux suivants présentent les différents zonages du patrimoine naturel concern®s par lôaire dô®tude ®loign®e, en 
précisant pour chacun :  

 Le type, le num®ro / code et lôintitul® du zonage ; 

 Sa localisation et sa distance par rapport ¨ lôaire dô®tude rapproch®e, permettant ainsi de préciser le niveau 
dôinteraction du zonage avec lôaire dô®tude rapproch®e ; 

 Lorsquôils sont disponibles, les ®l®ments concernant la vie administrative des sites. 

 
Un zonage r®glementaire du patrimoine naturel est concern® par lôaire dô®tude ®loign®e : 1 Zone de Protection Spéciale (ZPS) 
désignée au titre de la directive européenne 2009/147/CE « Oiseaux ». 
Un zonage dôinventaire du patrimoine naturel est concern® par lôaire dô®tude ®loign®e : 1 Zone Naturelle dôInt®r°t £cologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II. 

Zonages du patrimoine naturel situ®s dans lôaire dô®tude ®loign®e 

Type de zonage Code Intitulé Distance à l'aire 
d'étude 

rapprochée 

Zonages réglementaires (Hors Natura 2000) 

ZPS FR2410018 Forêt d'Orléans 3 km au sud-est 

Zonages d'inventaires 

ZNIEFF2 240003955 Massif forestier d'Orléans 3 km au sud-est 

3.1.3 Synth¯se du contexte ®cologique du projet 

Lôaire dô®tude rapproch®e se situe en contexte de grandes cultures, en limite du front dôurbanisation de la commune de 
Neuville-aux-Bois, ¨ lôinterface entre la For°t dôOrl®ans et la Beauce. Le site est bord® ¨ lôest par un cours dôeau ç La Laye 
du Nord è qui prend sa source en For°t dôOrl®ans. 
Dôautre part, lôaire dô®tude éloignée accueille un zonage réglementaire (1 ZPS) et un zonage dôinventaire du patrimoine naturel 
(1 ZNIEFF de type II). 
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3.2 Habitats naturels et flore 

Remarque importante : un habitat naturel est une zone terrestre ou aquatique se distinguant par ses caractéristiques 
g®ographiques, abiotiques et biotiques, quôelle soit entièrement naturelle ou semi-naturelle. Tout en tenant compte de lôensemble 
des facteurs environnementaux, la d®termination des habitats naturels sôappuie essentiellement sur la v®g®tation qui constitue 
le meilleur intégrateur des conditions écologiques dôun milieu (Bensettiti et al., 2001).  

Malgré cela, les termes « habitat naturel », couramment utilisés dans les typologies et dans les guides méthodologiques sont 
retenus ici pour caractériser les végétations par souci de simplification.  

3.2.1 Habitats naturels 

Cf. Carte : « Habitats naturels » 
Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires è 

3.2.1.1 Analyse bibliographique 

Sur lôaire dô®tude rapproch®e ®tendue, il nôexiste aucune information concernant les milieux naturels, aucun inventaire nôayant 
été réalisé précédemment. 

3.2.1.2 Habitats présents dans lôaire dô®tude rapproch®e 

Lôexpertise des habitats naturels a ®t® r®alis®e sur lôaire dô®tude rapproch®e. Trois grands types de milieux y sont recensés : 

 Habitats aquatiques (0,81 ha, 3,30% de l'aire d'étude rapprochée étendue) ; 

 Habitats ouverts ou semi-ouverts (1,875 ha, 7,67%) ; 

 Habitats anthropisés (21,76 ha, 89,13%). 

Lôaire dô®tude rapproch®e sôinscrit dans un contexte agricole vou® aux cultures c®r®ali¯res, elle est occup®e essentiellement 
par une culture. Le cours dôeau qui sô®coule ¨ lôest est accompagn® de prairies de talus et de fourr®s m®sophiles. 

3.2.1.3 Statuts et enjeux écologiques des habitats naturels 

Le tableau suivant pr®cise, pour chaque type dôhabitat identifi® les typologies de r®f®rence, les statuts de patrimonialit®, la 
superficie/lin®aire sur lôaire dô®tude et les enjeux ®cologiques sp®cifiques et contextualis®s. 
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Statuts et enjeux écologiques des habitats naturels présents dans l'aire d'étude rapprochée 

Libellé de 
lôhabitat naturel 

Rattachement 
phytosociologique 

Typologie 
CORINE 
Biotopes 

Typologie 
EUNIS 

Typologie 
Natura 2000 

Zone 
Humide 

Description, état de conservation et surface/linéaire dans lôaire 
dô®tude rapproch®e  

Enjeu 
écologique 

Habitats aquatiques et humides 

Cours dôeau Aucun rattachement 
phytosociologique 

37.1 x 37.2 x 
38.2 

- 6430 H Cours dôeau intermittent situ® ¨ lôest de lôaire dô®tude rapprochée. Il est 
constitu® dôesp¯ces de m®gaphorbiaie comme le Mouron aquatique 
(Veronica anagallis-aquatica), la Baldingère faux-roseau (Phalaris 
arundinacea) ou la Scirpe des marais (Eleocharis palustris). 
Mauvais état de conservation, 0,81 ha / 3,30 % 

Faible 

Habitats ouverts, semi-ouverts 

Prairie 
mésophile des 
talus routiers 

Lathyro tuberosi - 
Arrhenatheretum 
elatioris 

38.22 E2.21 - NC Prairie situ®e de part et dôautre du cours dôeau intermittent sous forme 
linéaire. Elle est constituée de la Patience à feuilles obtuses (Rumex 
obtusifolius), du Panais cultivé (Pastinaca sativa), du Macusson 
(Lathyrus tuberosus) ou encore du Fromental élevé (Arrhenatherum 
elatius). 
Bon état de conservation, 1,85 ha / 7,57 % 

Faible 

Fourrés arbustifs Prunetalia spinosae 31.8 F3.11 - p Fourr®s pr®sents au bord du cours dôeau temporaire et ¨ proximit® de 
la voie ferrée. Ils sont constitués du Rosier des champs (Rosa 
arvensis), de lô£pine noire (Prunus spinosa) ou encore du Troëne 
(Ligustrum vulgare). 
Mauvais état de conservation, 0,025 ha / 0,10 % 

Faible 

Habitats anthropisés 

Alignements 
d'arbres 

- 84.1 G5.1 - NC Alignement le long du cours dôeau intermittent constitué de Saule 
blanc (Salix alba) ou de Saule fragile (Salix fragilis). 
Mauvais état de conservation, 0,12 ha / 0,48 % 

Faible 

Cultures - 82 I1.1 - p Habitat constitu® dôune culture de bl® et de quelques esp¯ces 
messicoles très communes comme le Vulpin des prés (Alopecurus 
pratensis) ou encore la Pensée des champs (Viola arvensis). 
21,62 ha / 88,45 % 

Faible 

Routes et 
chemins 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

- J4.2 - NC 0,02 ha / 0,17 % 
Négligeable 

Voies de 
chemins de fer 

Aucun rattachement 
phytosociologique 

86.43 J4.3 - NC <0,01 ha / 0,03 % 
Négligeable 
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Libell® de lôhabitat naturel : d®nomination des communaut®s v®g®tales relev®es sur lôaire dô®tude rapproch®e, issues principalement du référentiel régional (CULAT, MIKOLAJCZAK & SANZ, 

2016) ou aussi des typologies CORINE Biotopes (BISSARDON, GUIBAL & RAMEAU, 1997) ou EUNIS (LOUVEL et al., 2013). Les intitulés des typologies de référence sont parfois complexes 
et ont pu être adapt®s au besoin de lô®tude. 
Rattachement phytosociologique : syntaxon phytosociologique au niveau de lôalliance par d®faut, voire de rang inf®rieur lorsque cela est possible (sous-alliance association, 
groupementé), selon le prodrome des végétations de France (BARDAT et al., 2004) et autres publications du prodrome des végétations de France 2 (Catalogue des végétations de la 
région Centre-Val-de-Loire, CBNBP, 2019). 
Code Corine : selon le Code Corine biotope 
EUNIS : Code Eunis  
Natura 2000 : Code de l'habitat d'intérêt communautaire (si concerné) ; NC : non concerné 
ZH : Habitats caract®ristiques des zones humides, annexe 2 de lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® : NC : non caract®ristique de zone humide ; H. : habitat caractéristique de zones humides, 
p. : habitat « pro parte » (potentiellement ou partiellement humide) Critère végétation Humide (Arrêté 2008)  

 

 
Fossé humide, mosaïque de prairie et d'ourlet, mésophiles 

et hygrophiles au sein de petits fossés 

 
Fossé humide, mosaïque de prairie et d'ourlet, mésophiles 

et hygrophiles au sein de petits fossés 

Habitats aquatiques sur l'aire d'étude rapprochée 

 
Prairie/ourlet des talus routiers 

 
Fourrés arbustifs 

Habitats ouverts, semi-ouverts mésophiles sur l'aire d'étude rapprochée 

 
Alignements d'arbres 

 
Cultures 



 

 

   

 3 État initial des milieux naturels, de la flore et de la faune 

  

 

Batilogistic 

30 Volet faune flore de lô®tude dôimpact de la ZA ç Point du Jour 2 è ¨ Neuville-aux-Bois (45) 

 
Routes et chemins 

 
Voies de chemins de fer 

Habitats anthropisés sur l'aire d'étude rapprochée 

3.2.1.4 Bilan concernant les habitats et enjeux associés 

7 types dôhabitats naturels ou modifi®s ont pu °tre identifi®s au sein de lôaire dô®tude rapproch®e. Celle-ci est constituée 
principalement de cultures (88,45 % de la surface totale) et dôun fossé accueillant un cours dôeau intermittent. 
Ce fossé est par ailleurs le seul habitat caractéristique des zones humides ainsi que le seul habitat dôint®r°t communautaire 
de lôaire dô®tude rapproch®e (Code Natura 2000 6430 « mosaïque de prairie et d'ourlet, mésophiles et hygrophiles au sein 
de petits fossés »). Toutefois, cet habitat est dégradé et ne présente donc pas dôint®r°t patrimonial. 

Au regard de ces diff®rents ®l®ments, lôaire dô®tude rapprochée constitue un enjeu écologique considéré comme faible pour 
les habitats naturels. Seul le cours dôeau intermittent présente des habitats caractéristiques de zones humides (0,81 ha). 
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3.2.2 Flore  

Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires »  
Cf. Annexe IV : « Liste compl¯te des esp¯ces pr®sentes dans lôaire dô®tude rapprochée » 
Cf. Carte : « Espèces végétales patrimoniales et/ou protégées » 
Cf. Carte : « Espèces végétales exotiques envahissantes » 

3.2.2.1 Analyse bibliographique 

Les recherches bibliographiques et les consultations menées auprès de divers organismes (Conservatoire botanique national 
notamment) ont permis de recenser les plantes d®j¨ connues dans le secteur dô®tude, en particulier les esp¯ces prot®g®es 
et/ou patrimoniales (espèces déterminantes ZNIEFF, espèces menacées et inscrites en liste rouge régionale). Sur les 4 
esp¯ces floristiques cit®es dans la bibliographie depuis les ann®es 2000, aucune nôest consid®r®e comme pr®sente. Les 
habitats de ces esp¯ces sont absents de lôaire dô®tude ou trop d®grad®s pour accueillir ces esp¯ces. 

3.2.2.2 Esp¯ces pr®sentes dans lôaire dô®tude rapprochée 

Au cours des investigations botaniques, 66 esp¯ces v®g®tales ont ®t® recens®es sur lôaire dô®tude rapproch®e (annexe 4). 
Au regard de la pression dôinventaire, ce chiffre de 66 est faible car les habitats pr®sents au sein de lôaire dô®tude rapprochée 
sont dégradés. 

La richesse floristique de lôaire dô®tude rapprochée est faible compte tenu du contexte très anthropique et agricole du secteur. 
Les habitats sont d®grad®s et nôabritent donc pas un grand nombre dôesp¯ces. 

3.2.2.3 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Aucune espèce végétale patrimoniale et/ou réglementée ou exotique envahissante nôa ®t® recens®e au sein de lôaire dô®tude 
rapprochée. 

3.2.2.1 Bilan concernant les espèces végétales et enjeux associés 

Les enjeux floristiques sont faibles ¨ lô®chelle de lôaire dô®tude rapproch®e. Sur les 66 espèces végétales identifiées, aucune 
ne présente un caractère remarquable. 

3.2.3 Zones humides 

Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires » 
Cf. Annexe V : « Relevés pédologiques r®alis®s dans lôaire dô®tude rapproch®e » 
Cf. Carte : « Zones humides » 

3.2.3.1 Analyse bibliographique 

Dans le cadre de lôanalyse bibliographique, une zone tampon de 1,5 km autour de lôaire dô®tude rapproch®e a ®t® dessin®e. 

3.2.3.1.1. Occupation du sol et géologie 

Lôanalyse des données historiques de lôIGN permet de retracer lô®volution de lôaire dô®tude rapproch®e depuis 1850. Que ce 
soit au travers des cartes dôEtat-Major, la carte des sols, la carte g®ologique ou via les photos a®riennes de 1950, lôaire 
dô®tude rapprochée se situe dans un contexte agricole de cultures. On note la pr®sence dôun cours dôeau ¨ lôest de lôaire 
dô®tude imm®diate. La potentialit® de pr®sence de zone humide est forte ¨ sa proximité. 
Le type de sol dominant sur lôaire dô®tude rapproch®e sont les planosols. Il sôagit de sols caractérisés par un contraste très 
important entre les horizons supérieurs perméables et les horizons profonds dont la perméabilité est très faible ou nulle du 
fait dôune teneur en argile ®lev®e. Il en r®sulte que les horizons sup®rieurs sont saisonni¯rement gorg®s dôeau, donc 
hydromorphes, et marqués par une coloration bariolée. On note également la présence de rendosols au sud de lôaire dô®tude 
immédiate. Ce sont des sols peu épais (moins de 35 cm dô®paisseur), reposant sur une roche calcaire très fissurée et riche 
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en carbonates de calcium. Ce sont des sols au Ph basique, souvent argileux, caillouteux, très séchants et très perméables. 
Ils se différencient des rendisols par leur richesse en carbonates. 
Dôun point de vue g®ologique, lôaire dô®tude rapproch®e occupe des faciès argileux de la formation (m1b) : Sables et argiles 
de Sologne, Sables et Marnes de l'Orléanais, mais aussi sur des Calcaire de Beauce (m1a2). 

Lôaire dô®tude est situ®e sur un sol hydromorphe et un petit cours dôeau intermittent circule ¨ lôest. Le sol de lôaire dô®tude 
rapprochée est favorable à la présence de zones humides. 

 
Carte géologique (Geoportail, IGN) 

 
Carte des sols (Geoportail, IGN) 
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3.2.3.1.1. Contexte topographique et hydrographique, risques 

On observe la pr®sence de petits talwegs au sein de lôaire dô®tude rapprochée mais aussi dans la zone tampon de 1,5 km. 
Lôaire dô®tude rapproch®e est traversée en bordure est par un cours dôeau intermittent : la Laye du nord. 
Plusieurs bassins artificiels (bassins dôorage ou de d®cantation) sont également relevés dans la zone tampon. 
Lôaire dô®tude rapproch®e est sujette ¨ des risques de remont®e de nappe et inondations de cave (source : BRGM). 
Pour information, le SMORE nous a informé que le lieu-dit « Le Carrouge Marchandon », situé en amont du projet (par-delà 
la départementale 5), a été sujet à des inondations en 2002 et 2016 (crue centennale). 

La présence de zones humides est vraisemblablement forte avec la présence du ruisseau intermittent de la Laye du nord et 
des risques de remontée de nappe et dôinondations de cave. 

 
Carte topographique Scan25 (la zone tampon de 1,5 km pour la recherche bibliographique figure en pointillés rouges) (Geoportail, IGN) 

3.2.3.1.1. Données de pré-localisation des zones humides 

Les diff®rentes sources de donn®es permettant de supposer la pr®sence de zones humides sur lôaire dô®tude rapprochée ont 
été étudiées et deux indiquent la présence de zones humides potentielles sur le secteur : 

 Les milieux potentiellement humides ¨ lô®chelle de la France (UMR SAS INRA-AGROCAMPUS OUEST, 2011) : 
http://geowww.agrocampus-ouest.fr/web/?p=1538 ; 

 La Pré-localisation du SAGE Nappe de Beauce (SAGE Nappe de Beauce, 2011) : http://sig.reseau-zones-
humides.org/ 

Au regard des fortes potentialités de présence de zones humides révélées par les données bibliographiques, une expertise 
de la v®g®tation et de la p®dologie sur lôaire dô®tude rapprochée est donc nécessaire pour pouvoir statuer sur la présence de 
zone humide. 

http://geowww.agrocampus-ouest.fr/web/?p=1538
http://sig.reseau-zones-humides.org/
http://sig.reseau-zones-humides.org/
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3.2.3.2 Analyse du critère « végétation » 

La cartographie de la v®g®tation est utilis®e pour lôinventaire des zones humides. La d®limitation est alors établie sur la base 
du contour des habitats identifiés selon la nomenclature Corine Biotopes (BISSARDON, GUIBAL & RAMEAU, 1997) ou le Prodrome 
des végétations de France (BARDAT et al., 2004). Elle a ainsi permis de différencier les habitats au regard de lôarrêté du 24 
juin 2008, modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009 : 

 « H. » pour humides ; 

 « pro parte / p. » pour potentiellement ou partiellement humides ; 

  « NC » pour non-caractéristiques.  

Dans la majorit® des cas, les habitats issus des travaux dôam®nagement ou de plantations ne permettent pas dans leur 
intégralité de justifier du caractère humide ou non humide de la zone considérée. La méthode a alors consisté à relever les 
espèces végétales spontanées présentes sur le site concerné en se référant à la liste des esp¯ces de lôannexe 2 de lôarr°t® 
du 24 juin 2008. 
Lôanalyse synth®tique de la flore et la cartographie des habitats naturels qui en d®coulent ont permis de recenser dans lôaire 
dô®tude rapproch®e : 

Habitats caractéristiques ou potentiellement caractéristiques de zones humides présents dans 
lôaire dô®tude rapprochée 

Libell® de lôhabitat Typologie 
CORINE 
Biotopes 

Zone 
Humide 

Surface / linéaire sur 
lôaire dô®tude 
rapprochée 

Recouvrement sur 
l'aire d'étude 

immédiate 

Alignements d'arbres 84.1 NC 0,12 ha 0,48% 

Cultures 82 p 21,65 ha 88,45% 

Fossé humide, mosaïque de prairie et 
d'ourlet, mésophiles et hygrophiles au 
sein de petits fossés 

37.1 x 37.2 x 
38.2 

H 0,81 ha 3,30% 

Fourrés arbustifs 31.8 p 0,03 ha 0,10% 

Prairie/ourlet des talus routiers 38.22 NC 1,85 ha 7,57 % 

Routes et chemins / NC 0,02 ha 0,07 % 

Voies de chemins de fer 86.43 NC <0,01 ha 0,03 % 

Zones humides : habitats caract®ristiques de zones humides au sens de lôarr°t® du 24 juin 2008 selon la nomenclature CORINE Biotopes et/ou selon le Prodrome des végétations de 

France. Cette approche ne tient compte ni des critères pédologiques ni des critères floristiques ï Légende : H = Humide ; p = pro parte ; NC = non caractéristique. 

Synth¯se des typologies dôhabitats relev®es selon la réglementation 

Typologie 
dôhabitat 

Superficie concernée 
(m²) 

% du périmètre total Compl®ment dôanalyse 

H 810 3,30 - 

Pro parte / p. 21 675 88,55 Réalisation de sondages pédologiques 

NC 1 995 8,15 

TOTAL 24 480 100  

 

Suite à lôensemble des diff®rentes analyses (habitats au titre de lôannexe 2 de lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi®), les habitats 
humides (H) atteignent un recouvrement cumulé de 3,30 % de lôaire dô®tude rapproch®e et se cantonnent aux abords 
imm®diats du cours dôeau. Les secteurs potentiellement humides (pro parte/p.) 88,55 % et les végétations non 
caractéristiques 8,15 %. Seule une analyse des sols pourra statuer sur le caractère humide des végétations potentiellement 
humides et non caractéristiques. 
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3.2.3.3 Analyse du critère « sol » (sondages pédologiques) 

13 sondages p®dologiques ont ®t® effectu®s de fa­on ¨ couvrir lôensemble des habitats pro parte ou non-caractéristiques. 
Les résultats des sondages pédologiques sont disponibles en annexe. 

13 sondages ont ®t® effectu®s au sein de lôaire dô®tude et tous sont classés comme non humides car ne présentant pas de 
traces dôhydromorphie dans les 50 premiers centim¯tres de sol. 

 
Exemple de sondage « type » observ® sur lôaire dô®tude 

rapprochée 

 

3.2.4 Bilan concernant les zones humides et enjeux associ®s 

Suite ¨ lôensemble des diff®rentes analyses (habitats, flore, sol), 810 mĮ de lôaire dô®tude rapproch®e sont consid®r®s comme 
caractéristiques de zone humide au titre de lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de 
l'environnement. 
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3.3 Faune 

3.3.1 Insectes 

Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires » 
Cf. Annexe IV : « Liste compl¯te des esp¯ces pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e » 
Cf. Carte : « Insectes patrimoniaux et/ou protégés » 

3.3.1.1 Analyse bibliographique 

A d®faut dô®tudes connues, r®centes et fiables, sur le secteur ®tudi®, seules ont ®t® reprises les donn®es issues des bases 
de donn®es ¨ lô®chelle communale des r®f®rentiels nationaux (INPN) et locaux (Obsô45). 
Cette analyse bibliographique a ainsi mis en évidence la présence de 20 espèces de rhopalocères (papillons de jour), 5 
esp¯ces dôodonates (libellules et demoiselles), 16 esp¯ces dôorthopt¯res (grillons et sauterelles) et 2 espèces de coléoptères 
saproxylophages sur la commune de Neuville-aux-Bois. 
Parmi ces espèces, 5 sont considérées remarquables : 

 Criquet de la Palène (Stenobothrus lineatus) ; 

 Petit Collier argenté (Boloria selene) ; 
 Hespérie du Brome (Carterocephalus palaemon) ; 
 Moyen Nacré (Fabriciana adippe) ; 
 Grand Nacré (Speyeria aglaja). 

3.3.1.2 Esp¯ces pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e 

Neuf esp¯ces dôinsectes (5 lépidoptères, 2 orthoptères et 2 odonates) sont pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e :  

 Toutes ces espèces ont été observées lors des inventaires de terrain ; 

 Aucune autre espèce remarquable nôest consid®r®e comme pr®sente sur lôaire dô®tude rapproch®e compte tenu des 
habitats disponibles, de la bibliographie et de notre connaissance de lô®cologie de ces esp¯ces. Les 5 espèces 
remarquables mentionn®es dans la bibliographie fr®quentent des habitats non relev®s sur lôaire dô®tude rapproch®e. 

La richesse entomologique est très faible (4 % des lépidoptères, 3% des orthoptères et 3% des odonates connus en région 
Centre-Val de Loire) compte-tenu du contexte de grandes cultures de lôaire dô®tude rapproch®e. 

Les espèces se répartissent en 2 cortèges cantonnés à des habitats réduits : milieux ouverts herbacés et milieux aquatiques. 

3.3.1.3 Habitats dôesp¯ces et fonctionnalit® des milieux 

3.3.1.3.1. Milieux ouverts herbacés 

 Rhopalocères : Paon-du-jour, Demi-Deuil, Piéride du Chou, Procris, Flambé ; 

 Orthoptères : Decticelle bariolée et Grande Sauterelle verte. 

Les milieux ouverts au sein de lôaire dô®tude rapproch®e accueillent un cort¯ge dôesp¯ces li® aux milieux herbacés, souvent 
thermophiles, compl®t® par un cort¯ge dôesp¯ces ubiquistes. Les populations observées sont de taille réduite et les espèces 
sont globalement très communes pour la région. 
Les milieux ouverts servent de zones dôalimentation et de reproduction pour quelques rhopaloc¯res et orthopt¯res. On 
observe également au sein de ces milieux ouverts quelques odonates en chasse. 

3.3.1.3.1. Milieux aquatiques 

 Odonates : Agrion de Mercure et Orthétrum réticulé. 

Les milieux aquatiques sont limités au sein de lôaire dô®tude rapproch®e et repr®sent®s par le cours dôeau ç La laye du Nord ». 
Ils constituent essentiellement des habitats de reproduction pour les espèces de libellules et demoiselles. 

3.3.1.3.1. Fonctionnalité écologique 

Les chemins, le cours dôeau et ses abords constituent des axes de dispersion pour les insectes ¨ lô®chelle locale. 
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Prairie dôourlet (abord du cours dôeau) 

 
Chemin dôexploitation 

Milieux ouverts herbacés favorables aux insectes sur l'aire d'étude rapprochée 

 

 
Cours dôeau ç La Laye du Nord » 

Milieux aquatiques favorables aux insectes sur l'aire 
d'étude rapprochée 

3.3.1.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau page suivante précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts réglementaires et/ou de 
patrimonialit®, ses habitats et populations observ®s sur lôaire dô®tude rapproch®e et les niveaux dôenjeux ®cologiques 
spécifiques et contextualisés. 

3.3.1.1 Bilan concernant les insectes et enjeux associés 

9 esp¯ces dôinsectes (5 l®pidopt¯res, 2 orthopt¯res et 2 odonates) sont pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e. 

Parmi elles, une seule pr®sente un caract¯re remarquable : lôAgrion de Mercure, esp¯ce prot®g®e dôOdonates. 

Toutes les esp¯ces observ®es constituent un enjeu ®cologique faible ¨ lôexception de lôAgrion de Mercure dont lôenjeu 
écologique est moyen. 

Les principaux secteurs de biodiversit® pour les insectes au sein de lôaire dô®tude rapproch®e se localisent au niveau des 
milieux ouverts herbac®s et des milieux aquatiques correspondant sp®cifiquement au cours dôeau ç La Laye du Nord è. 
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Statuts et enjeux écologiques des insectes remarquables pr®sents dans lôaire dô®tude rapprochée 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

Statuts patrimoniaux Habitats dôesp¯ces et populations observés dans lôaire dô®tude rapproch®e Enjeu 
écologique 
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Espèces patrimoniales et/ou réglementées 

Agrion de Mercure 
Coenagrion mercuriale 

An II Art. 3 LC NT DZ 
Espèce liée aux cours dôeau ensoleill®s et v®g®talis®s. 
Observation de 2 m©les au niveau du cours dôeau 
Petite population potentiellement reproductrice 

Moyen 

Espèces exotiques envahissantes 

Aucune espèce dôinsecte dôorigine exotique nôa ®t® recens®e sur lôaire dô®tude rapproch®e. Nul 

An. II : espèces inscrites aux annexes II et/ou IV de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

Art. 3 : esp¯ces inscrites lôarticle 3 de lôarr°t® minist®riel du 23 avril 2007 : protection des individus. 
LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre libellules de France métropolitaine (UICN France, MNHN, OPIE & SFO, 2016) : LC : préoccupation mineure 
LRR : Liste rouge r®gionale des papillons de jour, des orthopt¯res, des col®opt¯resé (Livre rouge des habitats naturels et des espèces menacés de la région Centre, 2014) : NT : quasi menacé 
Dét. ZNIEFF : DZ : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Centre-Val de Loire (DREAL CENTRE Val de Loire, liste actualisée et validée en CSRPN du 15 décembre 2017). 

 

 
Agrion de Mercure 

Insectes remarquables sur l'aire d'étude rapprochée 
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3.3.2 Amphibiens  

Cf. Annexe II : « M®thodes dôinventaires » 
Cf. Annexe IV : « Liste compl¯te des esp¯ces pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e » 
Cf. Carte : « Amphibiens patrimoniaux et/ou protégés » 

3.3.2.1 Analyse bibliographique  

Les données bibliographiques sont issues des bases de donn®es ¨ lô®chelle communale des r®f®rentiels nationaux (INPN) 
et locaux (Nature'O'Centre, Obsô45) et du volet biologique dô®tude dôimpact de 2 projets ®olien respectivement ¨ moins dô1 
km au nord de lôaire dô®tude imm®diate (IEA, 2013) et environ 3,5 km au nord-ouest (IEA, 2020). 
Lôanalyse a ainsi mis en évidence la présence de 10 esp¯ces dôamphibiens prot®g®es sur la commune de Neuville-aux-Bois : 
Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), Crapaud commun (Bufo bufo), Crapaud calamite (Epidalea calamita), Grenouille agile 
(Rana dalmatina), Grenouille verte (Pelophylax kl. esculentus), Rainette verte (Hyla arborea), Triton crêté (Triturus cristatus), 
Triton marbré (Triturus marmoratus), Triton palmé (Lissotriton helveticus) et Salamandre tachetée (Salamandra salamandra). 

3.3.2.2 Esp¯ces pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e 

3 esp¯ces dôamphibiens sont pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e : 
2 ont été observées lors des inventaires de terrain : 

 Grenouille verte (Pelophylax kl. esculentus) ; 

 Triton palmé (Lissotriton helveticus). 
1 autre est jugée présente au regard de la bibliographie et des habitats disponibles :  

 Alyte accoucheur (Alytes obstetricans). 
Cette esp¯ce souvent associ®e aux points dôeau permanents dans les milieux anthropiques comme les bassins ou les mares-
p®diluves de Beauce a ®t® observ®e en aval du cours dôeau au niveau dôun bassin autoroutier, similaire ¨ ceux de la zone 
artisanale de « Point du jour » (IEA, 2013). 
 

La présence à 3,5 km (projet de parc éolien des Champarts) du Crapaud calamite, espèce pionnière affectionnant les ornières 
et autres dépressions peu profondes sur sol nu, sera ¨ prendre en compte en phase chantier car lôesp¯ce peut se d®placer 
sur de grandes distances. 

Les autres espèces mentionnées dans la bibliographie peuvent °tre consid®r®es comme absentes de lôaire dô®tude 
rapprochée. En effet, lôabsence de milieux boisés de points dôeau stagnants ne permettent pas aux espèces forestières et/ou 
bocagères (Grenouille agile, Crapaud commun, Rainette verte, Triton crêté, Triton marbré et Salamandre tachetée) 
dôaccomplir leur cycle vital. 

La richesse batrachologique est faible (18% des 17 espèces connues en région Centre-Val de Loire) mais correspond aux 
potentialit®s dôaccueil de lôaire dô®tude rapprochée : habitats terrestres et aquatiques limités dans un contexte de grandes 
cultures. 

3.3.2.3  Habitats dôesp¯ces et fonctionnalit®s des milieux 

Les amphibiens présentent une répartition spatio-temporelle particulière, en lien avec leur cycle vital en deux phases, 
alternant g®n®ralement entre milieux aquatiques en p®riode de reproduction et milieux terrestres le reste de lôann®e. Ces 
animaux empruntent, par ailleurs, des corridors de manière assez systématique pour se déplacer entre ces milieux. 
Les habitats aquatiques conditionnent la présence des amphibiens. 

3.3.2.3.1. Habitats aquatiques de reproduction 

Sur lôaire dô®tude rapproch®e, un seul habitat aquatique est relevé. Il sôagit du cours dôeau intermittent de ç La Laye du Nord » 
qui ne peut convenir quô¨ des esp¯ces très ubiquistes et pouvant sôaccommoder dôun ®coulement lent. 
Le r®gime fluctuant du cours dôeau ne garantit pas n®cessairement le succ¯s de la reproduction (métamorphose totale des 
jeunes). 

3.3.2.3.2. Habitats terrestres 

Les habitats terrestres dôhivernage sont g®n®ralement les boisements de feuillus, les fourr®s, les haies et lôensemble des 
micro-habitats associ®s : liti¯re, souches, bois mort, terriers, pierresé 
Apr¯s la reproduction, les individus de certaines esp¯ces peuvent rester ¨ proximit® de lôeau et occupent la végétation 
associ®e (roseli¯res, m®gaphorbiaies) ; côest le cas notamment de la Grenouille verte. Mais g®n®ralement, les amphibiens 
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gagnent des secteurs de prairies plus ou moins humides, de lisières ou de fourrés offrant des micro-habitats favorables pour 
leur estivage, leur alimentation, leur transit. 
Sur lôaire dô®tude rapproch®e ces habitats sont strictement limit®s aux berges et abords imm®diats du cours dôeau. Le talus 
de voie ferr®e est typiquement un habitat affectionn® par lôAlyte. 

3.3.2.3.1. Fonctionnalité écologique 

Les grandes cultures constituent des zones défavorables à la dispersion des amphibiens mais le cours dôeau de « La Laye 
du Nord » et ses abords immédiats constituent assur®ment un corridor favorable au d®placement des amphibiens ¨ lô®chelle 
locale, ¨ lôinstar de lôAlyte qui peut transiter des bassins autoroutiers ¨ ceux de la zone dôactivit®. 
 

 
Cours dôeau et berges v®g®talis®es 

 
Cours dôeau et berges v®g®talis®es 

Milieux aquatiques et terrestres favorables aux amphibiens sur l'aire d'étude rapprochée 

3.3.2.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau page suivante précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts réglementaires et/ou de 
patrimonialité, ses habitats et populations observ®s sur lôaire dô®tude rapproch®e et les niveaux dôenjeux ®cologiques 
spécifiques et contextualisés.  

3.3.2.1 Bilan concernant les amphibiens et enjeux associés  

Trois esp¯ces dôamphibiens sont considérées pr®sentes dans lôaire dô®tude rapproch®e. Toutes sont protégées à des degrés 
divers mais elles constituent un enjeu écologique faible. 

Le principal secteur ¨ enjeu au sein de lôaire dô®tude rapproch®e concerne le cours dôeau, « La Laye du Nord », habitat de 
reproduction potentiellement favorable aux esp¯ces dôamphibiens ubiquistes. 
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Statuts et enjeux écologiques des amphibiens remarquables présents dans lôaire dô®tude rapproch®e 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

Statuts 
patrimoniaux 

Habitats dôesp¯ces et populations observés dans lôaire dô®tude rapproch®e 
Enjeu 

écologique 
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Espèces patrimoniales et/ou réglementées 

Alyte accoucheur 
Alytes obstetricans 

An. IV Art. 2 LC LC  

Espèce affectionnant les milieux bien exposés, souvent anthropisés et minéraux (éboulis, murs de 
pierre, carri¯res). Il se reproduit dans divers points dôeau, m°me r®duits ou ¨ lô®coulement lent. 
Population très réduite utilisant potentiellement lôaire dô®tude rapproch®e comme habitat de transit voire 
de reproduction (cours dôeau) 

Faible 

Grenouille 
commune 
Pelophylax kl. 
esculentus 

An. V Art. 5 NT LC - 
Espèce ubiquiste très aquatique. Son habitat terrestre se limite souvent aux abords immédiats des points 
dôeau o½ elle se reproduit. 
Population très réduite potentiellement reproductrice : 2 individus entendus au niveau du cours dôeau 

Faible 

Triton palmé 
Lissotriton 
helveticus 

- Art. 3 LC LC - 
Urodèle ubiquiste se reproduisant dans toutes sortes de milieux aquatiques, temporaires ou permanents. 
Ses habitats terrestres présentent souvent une composante boisée. 
Population très réduite potentiellement reproductrice : 1 individu observ® dans le cours dôeau 

Faible 

Espèces exotiques envahissantes 

Aucune esp¯ce dôamphibiens dôorigine exotique nôa ®t® recens®e sur lôaire dô®tude rapproch®e. Nul 

Europe : An. IV/V : espèces inscrites ¨ lôannexe IV/V de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 
France : Protection Nationale. Esp¯ce inscrite ¨ lôarr°t® du 08 janvier 2021 modifi® fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire m®tropolitain prot®g®s sur lôensemble du territoire national et les modalit®s de leur protection. Article 2 = protection des 
individus et de leurs habitats ; Article 3 = protection des individus ; Article 5 = interdiction de la mutilation des individus.  
LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre reptiles et amphibiens de France métropolitaine (UICN France, MNHN, SHF, 2015) : NT = quasi-menacé ; LC = préoccupation mineure. 
LRR : Liste rouge régionale des amphibiens de la région Centre (2012) : NT = quasi-menacé ; LC = préoccupation mineure. 
Dét. ZNIEFF : DZ = espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en région Centre Val de Loire (DREAL CENTRE Val de Loire, liste actualisée et validée en CSRPN du 15 décembre 2017). 
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